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Michèle Lavoie 
Portrait d'une  

bénévole inspirante

 Les prochaines assemblées régu-
lières du conseil auront lieu le  

MARDI 8 DÉCEMBRE 
2020 À 19 H 30

Municipalité de Compton 
3,  chemin de Hatley 

Compton (Québec) J0B 1L0

Téléphone : 819 835-5584 
Télécopieur : 819 835-5750 

Courriel : info@compton.ca

 Les SERVICES MUNICIPAUX sont dispo-
nibles dans le tout nouveau bâtiment 
de l’Hôtel de ville. En cette période de 

pandémie, nous vous demandons de ne 
pas vous présenter inutilement. 

HORAIRE D'OUVERTURE :
Lundi 8 h 30 à 16 h 

Mardi 8 h 30 à 17 h 30 
Mercredi 8 h 30 à 16 h 

Jeudi 8 h 30 à 16 h 
Vendredi 8 h 30 à 12 h

À lire en page 13

Vente de ponceaux 
par la Municipalité
- PAGE 7 

Nouveau service 
d'alertes municipales 
- PAGE 5
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Bonjour, 

Depuis mon dernier mot du maire, 
notre région a malheureusement été 
désignée comme une zone rouge. En 
quelque sorte, nous pourrions considé-
rer que nous avons été épargnés depuis 
le début de la pandémie. Nous sommes 
possiblement tous au fait que cela signi-
fie plus de restrictions et des directives 
de la santé publique qui nous limitent 
dans plusieurs activités.

Je vous incite à bien respecter les 
consignes. Dans les grandes lignes, les 
restaurants suspendent leurs activités 
sauf pour les commandes livrées ou à 
emporter ainsi que les salles d’entraîne-
ment, les théâtres et les cinémas. Il y 
a de nombreuses autres recommanda-
tions que vous pouvez retrouver dans la 
section COVID-19 sur le site du Gouver-
nement du Québec. 

Nous nous sommes engagés dans 
un marathon pour limiter la conta-
gion et protéger les plus vulnérables 
de cette pandémie. Collectivement, 
nous pouvons encore poser les bons 
gestes, prendre les bonnes habitudes. 
Cependant, si vous ressentez que votre 
morale ne suit plus, que vous êtes 
angoissé ou que vous ressentez de la 
détresse, n’hésitez pas à demander de 
l’aide. L’Info-Social peut être joint au 
811 et vous serez dirigé vers la bonne 
ressource. 

Sur une note plus joyeuse, j'aimerais 
souhaiter un bon retour à nos citoyens 
de l'OMH. Vous êtes importants pour 
notre collectivité. Par votre présence, 
vous contribuez à la vitalité de notre 
centre villageois. Bienvenue également 
à tous les nouveaux résidents, vous ver-
rez comme il fait bon vivre à Compton !

Comme vous le savez sans doute, les 
nouveaux règlements d’urbanisme, en 
conformité avec le schéma d’aménage-
ment et de développement durable de 
la MRC de Coaticook (SADD), sont entrés 
en vigueur le 3 novembre dernier. Les 
membres du Comité consultatif d’urba-
nisme (CCU) ont profité de cette occasion 
pour mettre à jour certaines disposi-
tions des règlements d’urbanisme qui 
dataient de 2002 et d’en ajouter des 
nouveaux, tels que le Règlement relatif 
aux plans d’implantation et d’intégra-
tion architecturale (PIIA).

Écho  
du maire

Le processus de modifications et de 
mise à jour de ces nouveaux règlements 
s’est échelonné sur plus de trois ans. Les 
membres du CCU (anciens et nouveaux) 
ont assisté à de nombreuses réunions 
et ont accompli le travail de révision et 
mise à jour avec brio.

Je voudrais remercier les membres 
résidents : Malhons Grapes, Stéphane 
Péloquin, Clément Vaillancourt, Nicole 
Couture et les membres du conseil sié-
geant au CCU :  Benoît Bouthillette et le 
président Jean-Pierre Charuest pour leur 
précieuse collaboration. J’ai eu le privi-
lège d’assister aux nombreuses réunions 
du CCU et je dois dire que ce fut un beau 
travail d’équipe.

Je me permets de souligner également 
le travail de notre directeur du ser-
vice d’urbanisme, Alain Beaulieu, qui 
a su mener ce projet à terme de façon 
efficace.

Encore une fois merci à tous les 
membres du CCU pour leur précieuse 
collaboration au cours de ces trois der-
nières années de travail.

Je vous invite à consulter la nouvelle 
réglementation d’urbanisme sur le site 
Internet de la Municipalité.

En conclusion, je tiens aussi à remercier 
à tous les gens de cœur pour leur impli-
cation dans notre belle communauté. 
Usant de beaucoup de créativité, vous 
avez su créer de belles expériences pour 
les visiteurs tout au long de notre saison 
estivale. 

Séance ordinaire 
du 10 novembre 
2020 par visio-
conférence Zoom
ET DIFFUSÉE SIMULTANÉMENT SUR LE SITE 
WEB DE LA MUNICIPALITÉ, À 19 H 30

DÉPÔT DES ÉTATS COMPARATIFS
Le paiement du décompte progressif et  en 
vertu de l’article 176.4 du Code municipal, 
les deux états comparatifs des revenus et 
dépenses suivants ont été déposés :

•	 L’état des revenus et dépenses de l’exer-
cice courant se comparant avec l’exercice 
précédent au 31 octobre 2020 ;

•	 L’état des revenus et dépenses dont la réa-
lisation se termine au 31 décembre 2020 
en considération des résultats réels au 31 
octobre 2020.

LA MUNICIPALITÉ AUTORISE
•	 le directeur général, Philippe De Courval, 

à faire appel au service d’appel d’urgence 
de Brunelle électronique 1986 inc., pour 
l’utilisation d’un drone lors d’alertes 
d’inondation selon les tarifs suivants :
-	 Appel d’urgence entre 18 h et 8 h:  350 $
-	 Appel d’urgence entre 8 h et 18 h : 250 $
-	 Un tarif de 65 $ l’heure supplémentaire 

dépassant deux heures incluses sur place
-	 Vidéo prévue 48 h d’avance :  250 $

•	 Lors d’alertes de fortes pluies pouvant 
causer une inondation de la rivière Moe 
dans certains secteurs du territoire, il est 
souhaitable d’exercer une surveillance 
en prévention afin d’intervenir adéqua-
tement auprès des citoyens touchés, et 
ce, dans les meilleurs délais possible; 
l’usage d’un drone permettra une meil-
leure vue d’ensemble du comportement 
de la rivière en situation d’alerte; l’offre 
de Brunelle électronique 1986 inc. pré-
voit également un service d’appels 
d’urgence 24/7.

•	 le paiement du décompte progressif 
numéro 15 à Construction Longer inc. au 
montant de 45 892,80 $, le tout confor-
mément au contrat intervenu entre la 
Municipalité et l’entrepreneur le 11 juin 
2019 par la résolution 188-2019-06-
11.Le financement du montant net de 
48 181,70 $ est réparti comme suit :
-	 26 307,21 $ par la subvention à recevoir
-	 7 709,07 $ par le fonds de roulement 

2020
-	 14 165,42 $ par le surplus non affecté 

2020.

•	 la mise en vente des ponceaux usagés 
entreposés au garage municipal selon 
les dimensions et prix préétablis.

•	 le remplacement complet des portes et 
nouvelles insertions neuves par Simon 
Lapointe Construction et rénovations, au 
coût de 3 550 $. Des dommages ont été 
constatés aux portes du local temporaire 
de Postes Canada, durant les travaux de 
l’hôtel de ville.

•	 l’achat de deux habits de combat auprès 
du fournisseur 1200o Boivin & Gauvin 
au coût de 4 840 $, car deux habits de 
combat au Service de sécurité incendie 
étaient en fin de vie. 

•	 l’acquisition et la mise en place de 
licences Gestion des conseils  chez PG 
Solutions au coût de 10 005 $ et l’ajout 
de cette licence au contrat d’entretien 
et de soutien logiciel au coût de 925 $. 
La gestion du Conseil sans papier néces-
site plusieurs étapes, dont plusieurs sont 
répétitives et viennent alourdir le pro-
cessus. Un logiciel de gestion intégrée 
permettra de prendre en charge la ges-
tion des documents du Conseil et des 
comités.

•	 le mandat d’arpentage à Daniel Parent, 
arpenteur-géomètre pour la réalisation 

des descriptions tech-
niques telles que décrites 
à l’offre de service du 25 
octobre 2020 au mon-
tant de 3 800 $ plus le 
permis de lotissement et 
taxes. Ce travail permettra 
d’identifier les parties de 
lots qui feront l’objet des 
différents actes notariés 
reliés à l’entente avec la 
Paroisse Notre-Dame-de-

l’Unité pour l’acquisition d’une servitude 
ainsi que la signature d’un bail emphy-
téotique* pour une conduite dans le 
stationnement, un mandat d’arpentage 
devra être donné à un arpenteur-géo-
mètre. La Municipalité mandate Me Luc 
Custeau, notaire, pour la rédaction et 
l’enregistrement des actes notariés liés 
au projet pour un montant estimé à 
4 000 $.

* Le bail emphytéotique est un bail 
immobilier de longue durée qui 
confère au preneur un droit réel sur 
la chose donnée à bail, à charge 
pour lui d’améliorer le fonds et de 
payer un loyer modique, les amé-
liorations bénéficiant au bailleur en 
fin de bail sans que ce dernier ait à 
indemniser le locataire.

•	 l’achat d’une console 16 entrées, de 
microphones de table, un ensemble 
de caméras et ses accessoires, main 
d’œuvre et fourniture atelier électro-
nique, chez Brunelle électronique 1986 
inc. au coût de 4 074,89 $. Comme la 
situation de pandémie perdure, il sera 
ainsi possible de tenir dans les salles de 
réunions, des rencontres en visioconfé-
rence comprenant des participants en 
présentiel et à distance.

Photo de Compton par drone, gracieuseté de Luc Garant de Brunelle électronique
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AVERTISSEMENT

Les résumés des assemblées du conseil 
publiés dans L’écho n’ont aucune valeur 
légale et ne lient ni la Municipalité, ni 
la rédaction du journal. La version inté-
grale des procès-verbaux est disponible 
au www.compton.ca sous l’onglet Muni-
cipalité où on peut également trouver le 
calendrier et l’ordre du jour des séances 
du conseil.

•	 un budget supplémen-
taire d’un montant net 
de 750 $ pour l’achat 
de décorations de Noël 
pour l’extérieur et l’inté-
rieur de l’hôtel de ville. 
Avec la construction du 
nouvel hôtel de ville, 
le Conseil souhaitait acquérir et installer 
des décorations de Noël adéquates tant 
à l’extérieur du bâtiment qu’à l’intérieur.

•	 le versement d’un montant de 3 250 $ 
à l’organisme Les Compagnons du lieu 
historique national Louis-S.-St-Laurent. Le 
contexte vécu en lien avec la pandémie 
a fait en sorte que leurs activités n’ont pu 
se tenir, mais des dépenses ont toute-
fois été engagées par l’organisme pour 
la préparation de la programmation ainsi 
que d’autres frais fixes.

•	 le maire à signer pour et au nom de la 
Municipalité le contrat d’emploi du direc-
teur général, prenant effet le 1er janvier 
2021 et se terminant le 31 décembre 2024. 
Le Conseil reconnaît le travail accompli par 
M. De Courval depuis son embauche.

LA MUNICIPALITÉ ACCORDE
•	 à Myriam Fréchette (La Jardinière) le 

contrat pour l’entretien et l’amélioration 
au besoin des plates-bandes existantes 
et des sites plus amplement décrits à 
la soumission du 17 septembre 2020 
pour un montant total, incluant tout le 
matériel nécessaire, de 5 998 $, payable 
en quatre versements et lui accorde le 
contrat pour la fourniture et l’entretien 
des quelque 20 paniers suspendus, des 
pots et boîtes à fleurs, ainsi que l’arrosage 

beau temps 
mauvais 
temps, trois 
f o i s  p a r 
semaine, du 
mois de mai 
jusqu’au 2 
octobre 2020 
le tout pour 
la somme de 

3 874 $, incluant tout le matériel néces-
saire payable en deux versements tel 
que décrit à la soumission du 17 sep-
tembre 2020;

Résolution autorisant une demande de 
subvention dans le cadre du Programme 
pour une protection accrue des sources 
d’eau potable – volet 1 

Dans le cadre de l’étude de vulnérabi-
lité des puits, ce programme offre aux 
Municipalités un soutien financier pour la 
réalisation des analyses de vulnérabilité. 
Le Conseil souhaite se prévaloir de cette 
subvention et autorise Alain Beaulieu, res-
ponsable du service d’Urbanisme et des 
réseaux, à signer, pour et au nom de la 
Municipalité, la demande d’aide financière.

Dépôt du procès-verbal de la réunion du 
Comité consultatif d’urbanisme du 19 
octobre 2020

Dépôt des certificats suite à la tenue des 
registres écrits dans la procédure d’enre-
gistrement des personnes habiles à voter 

Les certificats confirmant le résultat de 
la tenue des registres écrits dans la pro-
cédure d’enregistrement des personnes 
habiles à voter pour les règlements  
d’urbanisme suivants, sont déposés :

•	 Règlement de zonage no 2020-166, 
amendé par le Règlement modificateur 
no  2020-166-1;

•	 Règlement de lotissement no 2020-167, 
amendé par le Règlement modificateur 
no 2020-167-1;

•	 Règlement sur les usages conditionnels 
no 2020-173.

Dépôt des déclarations des intérêts 
pécuniaires des membres du Conseil

Les déclarations des intérêts pécuniaires 
des membres du Conseil suivants sont 
déposées :

•	 Bernard Vanasse, maire, mesdames 
Sylvie Lemonde, Danielle Lanciaux, 
conseillères, messieurs Jean-Pierre Cha-
ruest, Benoît Bouthillette et Réjean 
Mégré, conseillers.

ADOPTION DU CALENDRIER DES SÉANCES 
2021
Le calendrier des séances ordinaires 
du conseil de la Municipalité de Comp-
ton pour l’année civile 2021 est établi 
comme suit :

•	 à compter de 19 h 30, soit dans la salle 
des délibérations du Conseil à l'hôtel de 
ville ou soit par visioconférence Zoom...
diffusées simultanément via la chaîne 
YouTube sur le site Web de la Municipa-
lité, en période de pandémie et selon les 
mesures sanitaires établies par la Santé 
publique;

•	 le calendrier et la mention relative aux 
heures et lieu de tenue des séances font 
l’objet d’un avis public conformément 
à l’article 148.0.1 du Code municipal et 
sont transmis au journal L’écho pour 
publication ainsi qu’aux endroits d’affi-
chage prévus.

FERMETURE DES BUREAUX MUNICI-
PAUX DURANT LA PÉRIODE DES FÊTES

a. Les bureaux administratifs de la 
Municipalité seront fermés au public 
du 24 décembre 2020 jusqu’au 4 
janvier 2021 inclusivement;

b. les employés administratifs sont 
autorisés à compenser les heures 
manquantes pour les  24, 29, 30 et 
31 décembre 2020 par des heures ou 
jours accumulés ou de vacances;

c. les employés du service des Travaux 
publics sont autorisés à reprendre eux 
aussi les heures manquantes par du 
temps accumulé ou des vacances, sous 
réserve d’une entente avec leur supé-
rieur hiérarchique étant donné que 
leur présence est requise pour l’entre-
tien d’hiver des chemins;

d. pour les employés-cadres, ils sont 
autorisés à prendre congé les 24, 29, 
30 et 31 décembre 2020 sans perte de 
salaire, sous réserve d’être disponibles 
advenant un cas d’urgence;

Équilibration du rôle d’évaluation foncière
Triennal 2022-2023-2024
Comme l’exercice financier 2021 correspond 
à la troisième année du rôle triennal d’éva-
luation foncière et qu’il y a lieu de procéder 
à une équilibration du prochain rôle triennal 
afin d’éviter de trop grands écarts lors du 
rôle triennal suivant, soit dans trois ans, il est 
résolu de mandater la firme d’évaluateurs J.P. 
Cadrin & Ass. Inc. pour l’équilibration du rôle 
d’évaluation foncière 2022-2023-2024 au 
coût de 47 100 $

•	 Dépôt du projet de règlement no 2020-
166-2.20 modifiant le Règlement no 
2020-166 afin d’autoriser l’usage d’activité 
commerciale complémentaire à l’exploi-
tation agricole dans les zones agricoles et 
forestières et autoriser les habitations uni-
familiales isolées sans restriction dans la 
zone A-25  et les habitations multifamiliales 
isolées trois à six logements à l’intérieur de 
la zone C-5.

•	 Dépôt du projet de règlement no 2019-
163-1.20 modifiant le Règlement no 
2019-163 relatif au programme de revita-
lisation afin de modifier la dénomination 
des zones identifiées au dit règlement afin 
qu’elles correspondent à celles concernées 
au nouveau Règlement de zonage no 
2020-166, lequel est entré en vigueur le 3 
novembre 2020.

ADDITION AU PROJET D’ORDRE DU  JOUR 
SOUMIS LE 6 NOVEMBRE 2020  

Demande de transfert du pont 4209 du 
chemin Robert au ministère des Transports

Selon un rapport effectué par la firme 
EXP pour le compte de la Municipalité en 
juin 2015, une inspection sur le ponceau 
4209-0 sur le chemin Robert de Comp-
ton révélait « des défauts de matériaux 
que l’on qualifie d’importants et d’autres 
de très importants » et que « [la firme 
recommandait] donc le remplacement 
complet de l’ouvrage à très court terme 
(un à trois ans). ». Dans le cadre d’une 
étude hydraulique effectuée par la firme 
CIMA+ en avril 2017, toujours pour le 
compte de la Municipalité de Compton, 

il a été établi qu’en vertu du  tome III 
Ouvrages d’arts de la collection Normes 
– Ouvrages routiers produits par les 
publications du Québec, à l’article 4.5 du 
chapitre 4, l’ouvrage de type portique 
devait avoir une ouverture (diamètre) de 
six mètres plutôt que les 4,2 mètres du 
moment.

En 2018, la Municipalité de Compton se 
classait parmi les Municipalités les moins 
en mesure d’assumer les frais financiers 
associés à la réalisation d’un projet d’infras-
tructure selon l’indice de charges nettes par 
100 $ de richesse foncière uniformisée (RFU) 
du ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation (MAMH)1 puisqu’elle avait un 
indice de 832, ce qui dépasse le seuil fixé par 
le ministère et sur le site du gouvernement 
du Québec, il est clairement indiqué que « 
le ministre assume la gestion des éléments 
structuraux des ponts dont la portée ou 
l’ouverture est de 4,5 m ou plus3. ».Comme 
le décret 1176-2017 du 19 décembre 2007 
avait, entre autres, pour but de rapatrier les 
ponts et ponceaux ayant une ouverture de 
4,5 m et plus et que les décrets 29-2010 
du 13 janvier 2010 et 736-2013 du 19 juin 
2013 venaient mettre cette liste à jour et que 
l’ouvrage a été construit conformément à 
l’étude hydraulique avec une ouverture (dia-
mètre) de 6 mètres en 2019 et considérant la 
demande adressée le 15 novembre 2017 au 
député Guy Hardy et les demandes adressées 
les 26 novembre 2018 et 26 octobre 2020 à 
la député Geneviève Hébert pour transférer 
l’ouvrage en question sous la responsabilité 
du ministère des Transports, lesquelles sont 
jointes à la présente ainsi que l’urgence 
d’agir, la Municipalité a octroyé un contrat 
par appel d’offres public à Excavation A.R. 
Valois inc. pour un montant de 436 714,31 $ 
en 2019. Mentionnons qu’une subvention 
de 239 267 $ a été accordée par le ministre 
des Transports dans le cadre du Programme 
d’aide à la voirie locale, volet Accélération 
des investissements sur le réseau routier 
local le 9 mai 2019 et l’ouvrage aurait dû être 
pris en charge par le ministère des Transports 
avant sa construction, mais que la Municipa-
lité a procédé pour des raisons de délais et 
d’urgence. Le Conseil municipal de Compton 
demande ainsi le transfert du pont 4209-0 du 
chemin Robert au ministère des Transports. 
Le Conseil municipal de Compton demande 
aussi le versement du montant résiduel 
des coûts admissibles à la subvention pour 
atteindre 100 % des coûts admissibles.

1 Programme d’infrastructures Québec-Municipalités, 
Volet 5 – Réfection et construction des infrastructures 
municipales (RECIM), Guide du sous-volet 5.1 – Projets 
d’infrastructure à vocation municipale et communau-
taire, Mai 2016, p.5 

2 DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES MUNICIPALES, 
Profil financier, Édition 2018, p.3

3 GOUVERNEMENT DU QUÉBEC, Portail Québec, Partage 
des responsabilités en matière de voirie locale Lien 
internet, 14 novembre 2017
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S’isoler, 
c’est sérieux. 

Pour lutter contre la propagation de 
 la COVID-19, on doit s’isoler quand : 

• on a des symptômes
• on a passé un test

• le résultat est positif
• on revient de voyage

• on a été en contact avec 
un cas confirmé

Québec.ca/isolement

 1 877 644-4545
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819 835-9999
6630, route Louis-S.-Saint-Laurent

Compton (Québec)

Les pharmaciens exerçant à cette pharmacie sont seuls responsables des services 
pharmaceutiques rendus.

ÀÀ  vvoouuss  aaiinnssii  qquu’’aauuxx  
ppeerrssoonnnneess  qquuii  vvoouuss  ssoonntt  
cchhèèrreess,,  nnoouuss  ssoouuhhaaiittoonnss  ddee  
jjooyyeeuusseess  FFêêtteess  eett  uunnee  nnoouuvveellllee  
aannnnééee  rreemmpplliiee  ddee  ssaannttéé..

Saviez-vous que nous pouvons transférer  vos ordonnances d’une autre pharmacie? 
(certaines conditions s’appliquent)

À votre 
service 
depuis 
6 ans!!

La région de l’Estrie et du Centre-du-Québec 
desservie par la Sûreté du Québec est pro-
pice à de telles collisions. Il importe donc de 
diminuer sa vitesse là où l’on observe des 
panneaux indiquant la présence de cerfs 
ainsi que dans les secteurs où le champ 
visuel est réduit en raison du couvert fores-
tier ou d’une végétation haute en bordure 
de la route. Soulignons également que 
l’aube et le crépuscule sont les moments de 
la journée où les animaux se déplacent le 
plus. Les statistiques démontrent également 
deux périodes critiques, l’une aux environs 
du mois de juin et l’autre aux mois d’octobre 
et de novembre.

Uniquement sur le réseau routier desservi 
par la Sûreté du Québec, on dénombre 
annuellement plusieurs centaines de col-
lisions impliquant un cerf. Spécifiquement 
pour la MRC de Coaticook, les cervidés 
sur la chaussée représentent une cause 
importante de collisions, soit 37% des 
collisions à survenir en moyenne annuel-
lement depuis les dernières années.

Présence  
d’animaux 

sur les routes : 
prudence !

La Sûreté du Québec invite les usagers de 
la route à redoubler de prudence concer-
nant la présence d’animaux en bordure des 
routes ou directement sur la chaussée. Le 
retour du temps froid coïncide avec une 
recrudescence des collisions, notamment 
avec le cerf de Virginie, communément 
appelé chevreuil. 
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DÉVOILEMENT DES RÉSULTATS  
DES FLEURONS 2020 DU QUÉBEC

La Municipalité 
de Compton 
conserve ses 
quatre fleurons !
La Corporation des Fleurons du 
Québec procédait le 13 novembre 
dernier au 15e dévoilement de la 
classification horticole des muni-
cipalités évaluées en 2020. Cet 
événement 100 % virtuel réunissait 
plus de 100 élus et représentants 
municipaux. 

Quelque 68 municipalités éaient éva-
luées cette année. La Municipalité de 
Compton a su conserver ses quatre 
fleurons grâce à ses efforts constants 
au cours des trois dernières années. 

La Corporation des Fleurons tient 
à souligner les nombreux efforts 
consentis par la Municipalité de 
Compton et toutes les municipalités 
récompensées à travers la province 
pour embellir 
durablement 
le milieu et 
la qualité de 
vie de leurs 
citoyens.

Rappelons 
que les fleurons sont décernés pour 
une période de trois ans et sont 
assortis d'un rapport d'évaluation 
professionnelle suggérant des pistes 
d'amélioration. 

HALLOWEEN 2020

Sorcières et fan-
tômes étaient au 
rendez-vous !
PHOTOS : CLÉMENT VAILLANCOURT

Le 31 octobre dernier, le parc Estelle-Pou-
lin de Compton s’est transformé en parc 
hanté grâce à la collaboration du Comité 
des jeunes accompagné par le Comité 
des loisirs de Compton. Des centaines 
d’enfants se sont émerveillés devant les 
fantômes, squelettes et citrouilles du 
parc et y ont récolté des bonbons. Merci 
à la brigade des pompiers et à la Sûreté 
du Québec d’avoir assuré la sécurité des 
petits et des grands !

MARDI         16 h à 19 h
MERCREDI  16 h à 19 h
VENDREDI   16 h à 19 h
SAMEDI       10 h à 13 h

Comptoir-prêt seulement, l'accès aux rayons de
livres ne sera pas permis, notre équipe ira chercher
vos livres pour vous. Les règles sanitaires
s'appliquent: port du masque, distanciation sociale,
lavage des mains. Les livres retournés sont mis en
quarantaine.

HEURE DU CONTE EN LIGNE ET
BRICOLAGE SPÉCIAL TEMPS DES FÊTES
Samedi 5 décembre 9 h 30
Samedi 12 décembre 9 h 30
Samedi 19 décembre 9 h 30

En direct sur la page Facebook de la bibliothèque.

BIBLIOTHÈQUE ESTELLE-BUREAU HORAIRE 

29 chemin de Hatley, Compton
Téléphone : 819 835-0404
Courriel : biblio003@reseaubiblioestrie.qc.ca
Veuillez noter que la bibliothèque sera fermée
pour la période des fêtes du 24 décembre au 7
janvier inclusivement.

Activité bénévole 
de nettoyage des 
rives de cours 
d’eau à Compton
Le 26 septembre dernier, une activité de 
nettoyage s’est déroulée sur les berges du 
ruisseau Sévigny à Compton. Une équipe 
de 16 bénévoles, dont quatre citoyens de 
Compton et douze de la région de Sher-
brooke, s’est affairée à dégager et ramasser 
plus de 800 kg de rebuts dont la majorité 
était du métal. Cette activité était organisée 
par le Comité citoyen en environnement de 

Compton alors que la coordination logis-
tique a été pilotée par le groupe Action 
Saint-François. Le comité espère poursuivre 
la collaboration avec Action Saint-François 
en 2021, car le site contient encore un bon 
potentiel de nettoyage. 

Le Comité citoyen en environnement 
s’intéresse à toutes les facettes liées à la 
protection de l’environnement. Le net-
toyage des berges fait partie des activités 
du comité quant à la restauration de la qua-
lité de l’eau des affluents et de la rivière 
Coaticook. 

Le groupe Action Saint-François a pour 
mission de réunir les personnes intéres-
sées à travailler à l’aménagement, à la 
restauration et l’assainissement des eaux, 
des berges et des plaines inondables du 
bassin versant de la rivière Saint-François. 
Action Saint-François veut aussi sensibiliser 
et responsabiliser les citoyens de la région 
estrienne à un plus grand respect de l’envi-
ronnement en les invitant à participer aux 
activités de terrain (nettoyage de cours 
d’eau et plantation de végétaux) et édu-
catives (Salon de la Nature, conférences, 
ateliers) de l’organisme. Pour plus d’infor-
mation concernant les activités du groupe 
Action Saint-François, consultez leur site 
Internet à l’adresse asf-estrie.org.

Il est possible également de visionner une 
courte vidéo de l’activité de nettoyage à 
Compton, en cliquant sur le lien : https://
www.facebook.com/actionsaintfrancois/

La rivière Coaticook, une autre ressource à préserver!
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Tél. : 819 835-5447 Tél. : 819 835-5447 
garageboivin@hotmail.comgarageboivin@hotmail.com

Patrick et DanielPatrick et Daniel

Changement de pare-brise
NOUVEAU SERVICE !

Vente de  
ponceaux usagés
La Municipalité de Compton souhaite 
procéder à la vente de ponceaux usa-
gés entreposés au garage municipal. 
Voici la procédure à suivre :

Les personnes intéressées doivent se 
présenter à la réception de l’Hôtel de 
Ville et payer pour le nombre de pon-
ceaux souhaité. Les tarifs sont appliqués 
selon les dimensions et longueurs 
choisies (voir diamètres et longueurs 
ci-dessous).   Un contrat de vente sera 
signé sur réception du paiement. L’ache-
teur remettra le reçu de paiement au 
journalier des travaux publics afin qu’il 
soit informé des dimension et quantités. 

Aucune livraison effectuée par les tra-
vaux publics.  Seul l’embarquement des 
ponceaux sera fait dans les remorques.  

Il est recommandé de valider avec le 
bureau municipal le nombre de pon-
ceaux disponibles avant de se déplacer.

La conseillère municipale Sylvie Lemonde 
a partagé sa passion bénévolement en 
participant activement à la mise en place 
des décorations de Noël extérieures et inté-
rieures de l’hôtel de ville.  

Merci Madame Lemonde pour ces créations 
qui mettent de la joie dans nos cœurs !

OUVERT 7 JOURS SUR 7 
440, chemin Hatley, Compton QC  J0B 1L0 
819 835-5301   fromagerielastation.com

  
FABRIQUER  
LE PLAISIR

Fromages fermiers biologiques  
DÉGUSTATION | VISITE | GRILLED CHEESE

Marché Patry et fils

Produits locaux

Viandes fraîches, 
charcuteries et  
fromages fins 

Abondance de fruits  
et légumes de qualité

Mets préparés maison  
et produits régionaux

Ouvert tous les jours  
de 8 h à 21 h | 819 835-5492

Ample sélection  
de vins haut de gamme  
et de spiritueux

VOTRE MARCHÉ DE QUARTIER

Pour le plaisir de 
mieux manger 



L’écho municipal 

Vos affaires  
municipales

PAGE 8

Nos sincères sympathies  
à la famille et aux proches de : 
Conrad Lanctôt 
Robert Pelletier 
Michel Beloin-Laperle 
Huguette Riendeau 
Diane Garon Cotnoir 
Daniel Gilbert 
Rose-Aline Daigle Grégoire 
Nathalie Paré

819 849.6688   info@cfcoaticook.com 
salonfunerairecoaticook.com
284, rue Child, Coaticook 

Les préarrangements funéraires : une option rassurante 
pour vous et vos proches. Prenez rendez-vous avec nos 
professionnels, vous en serez encore mieux informés !

info@jmmartineau.com

Veuillez prendre avis :

1.	QUE lors d'une séance de son conseil tenue 
le 14 juillet 2020,  la Municipalité de Compton a 
adopté les règlements No 2020-165 (Règlement 
du Plan d’urbanisme), n° 2020-166 (Règlement 
de zonage), No 2020-167 (Règlement de lotis-
sement), 2020-168 (Règlement de construction), 
2020-170 (Règlement de conditions d’émission 
du permis de construction), 2020-171 (Règlement 
relatif aux projets particuliers de construction, 
de modification ou d’occupation d’un immeuble 
(PPCMOI)), 2020-172 (Règlement relatif aux déro-
gations mineures), 2020-173 (Règlement relatif 
aux usages conditionnels), 2020-174 (Règlement 
relatif aux plans d’implantation et d’intégration 
architecturale (PIIA);

2.	QUE les règlements décrits au point 1. visent 
à modifier le Plan d’urbanisme afin d’effectuer la 
révision quinquennale du Plan d’urbanisme et le 
remplacement des règlements de zonage, lotisse-
ment, construction, permis et certificats, condition 
d’émission des permis de construction, projets 
particuliers de construction, de modification ou 
d’occupation d’un immeuble (PPCMOI), déroga-
tion mineure, usage conditionnel ainsi que du 
plan d’implantation et d’intégration architecturale 
(PIIA);

3.	QUE lors d'une séance de son conseil tenue 
le 11 août 2020,  la Municipalité de Compton a 
adopté le Règlement no 2020-169 sur les permis 
et certificats;

4.	QUE lors d'une séance spéciale de son conseil 
tenue le 22 septembre 2020, la Municipalité de 
Compton a adopté le Règlement de remplacement 
du Plan d’urbanisme no 2020-175, le Règlement 
no 2020-166-1 amendant le règlement du Plan 
de zonage no 2020-166 et le Règlement no 2020-
167-1 amendant le règlement de lotissement no 
2020-167; 

5.	QUE le Règlement no 2020-175 a pour objet de 
remplacer le règlement du plan d’urbanisme no 
2020-165 par le règlement du plan d’urbanisme 
no 2020-175 pour assurer la concordance du 
règlement avec le Schéma d’aménagement et de 
développement durable de la MRC de Coaticook;

Le règlement de remplacement no 2020-175 
est identique au règlement no 2020-165;

La Municipalité doit effectuer ce remplacement 
de règlement dans un objectif de concordance au 
Schéma d’aménagement et de développement 
durable, à la suite de dispositions non conformes 
dans les règlements de zonage no 2020-166 et de 
lotissement no 2020-167;

6.	QUE le Règlement 2020-166-1 a pour objet de 
modifier le Règlement de zonage no 2020-166 
pour assurer la concordance du règlement avec le 
schéma d’aménagement et de développement 

durable de la MRC de Coaticook afin de retirer 
l’usage Classe F Centre de sport extérieur intensif 
autorisé dans les zones forestières « F », d’ajouter 
l’usage Classe C Parc linéaire dans les zones fores-
tières « F » et de modifier les distances minimales 
à respecter pour l’aménagement d’un nouveau 
site d’extraction à des fins commerciales;

7.	QUE le Règlement 2020-167-1 a pour objet de 
modifier le Règlement de lotissement no 2020-
167 pour assurer la concordance du règlement 
avec le schéma d’aménagement et de dévelop-
pement durable de la MRC de Coaticook, afin de 
modifier la superficie minimale exigée pour un lot 
non desservi dans une zone villégiature « V » à  
4 000 m2;

8.	QUE les règlements décrits au point 1. ont fait 
préalablement l’objet d’une consultation écrite 
entre le 25 juin et le 10 juillet 2020;  

9.	QUE le règlement de zonage no 2020-166 modi-
fié par le règlement modificateur no 2020-166-1, 
le règlement de lotissement no 2020-167 modi-
fié par le règlement modificateur no 2020-167-1, 
ainsi que le règlement sur les usages condition-
nels no 2020-173 ont fait l’objet de la tenue de 
trois registres écrits entre le 15 octobre et le 2 
novembre 2020 où toute personne habile à voter 
pouvait s’inscrire pour demander que ces règle-
ments fassent l’objet d’un scrutin référendaire;

10. QUE les règlements décrits au point 1. ont été 
approuvés par le conseil de la Municipalité régio-
nale de comté de Coaticook le 24 août 2020;

11. QUE les règlements décrits au point 4. ont été 
approuvés par le conseil de la Municipalité régio-
nale de comté de Coaticook  le 14 octobre 2020;

12. QUE les règlements décrits au point 9. ont été 
approuvés par les personnes habiles à voter à la 
suite de la procédure d’enregistrement;

EN CONSÉQUENCE :

Considérant l’émission de tous les certificats de 
conformité de la MRC de Coaticook à l’égard des 
règlements ci-haut décrits et l’approbation des 
personnes habiles à voter en date du 3 novembre 
2020, l’ensemble des règlements décrits aux 
points 1., 3. et 4. entrent en vigueur en date du 3 
novembre 2020.

Tout intéressé peut prendre connaissance desdits 
règlements aux heures d’ouverture régulières de 
la Municipalité au bureau situé au 3 chemin Hatley, 
à Compton ou via le site web de la Municipalité 
www.compton.ca.

DONNÉ À COMPTON, CE 26 NOVEMBRE 2020

-	 Philippe De Courval, M.A., OMA
	 Secrétaire-trésorier

Découvrir le patri-
moine religieux  
de la région
Alors que nous vivons une période qui 
privilégie les activités extérieures, la MRC 
de Coaticook a conçu une carte interac-
tive qui se veut une véritable invitation 
à parcourir les témoins des plus grandes 
richesses de son territoire à travers son 
héritage religieux. 

La carte Découvrir le patrimoine reli-
gieux permet de visualiser une foule 
d'informations historiques et de se 
diriger vers ces lieux authentiques. À 
travers la période de la colonisation du 
territoire par les Américains, les Anglais 
et les Canadiens français aux 18 et 19e 

siècles, les amateurs d'histoire, d'art et 
d'architecture découvriront l’évolution du 
développement de la région et celui de 
ses collectivités locales. 

Découvrez avec enchantement les petites 
mitaines, ces églises protestantes situées 
en milieu rural, ainsi que des sites char-
gés d’histoire précieuse et d’art comme 
les cimetières Mount Forest et Herbert 
Lawton Memorial Advent. 

La carte propose aussi aux visiteurs des 
circuits à parcourir tout au long de che-
mins de campagne donnant sur des 
paysages marqués par l’agriculture, les 
vallées et les montagnes. Vivez une 
expérience singulière et découvrez de 
véritables parcs tel que le cimetière Crys-
tal Lake ou des trésors cachés comme la 
croix sur le chemin Laliberté. 

Consultez la carte ici:  
https://bit.ly/2HEUt1v

392, rue Saint-Jacques Sud, Coaticook (QC)  J1A 2N9 
Tél. 819 849-7913

 info@chezchanel.com  www.chezchanel.com 

• Animaux de compagnie
• Nourriture
• Produits
• Accessoires
• Service de toilettage et pension

AVIS PUBLIC D’ENTRÉE EN VIGUEUR 
DES RÈGLEMENTS D’URBANISME
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Offrez  
un spectacle  
en cadeau ...

PENSEZ-Y !

À VOS EMPLOYÉS, À LA FAMILLE, 
À VOS COLLÈGUES ET AMIS. 

PROGRAMMATION DES SPECTACLES pavilloncoaticook.com

 /pavillondesarts
SUIVEZ-NOUS !

ou au 819 849-6371
RÉSERVEZ EN LIGNE

Glissez un certificat 
cadeau dans leur  

bas de Noël ! 
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Québec.ca/allermieux

 Info-Social 811

Vous êtes là quand les 
gens que vous aimez 
vivent un mauvais moment. 
Ne vous oubliez pas. 
Des solutions existent 
pour aller mieux.

Il est possible que la situation 
actuelle suscite des émotions 
difficiles ou de la détresse.  
Il est normal de vivre un certain 
déséquilibre dans différentes 
sphères de sa vie. La gestion de 
ses pensées, de ses émotions, 
de ses comportements et de 
ses relations avec les autres 
peut devenir plus ardue. La 
plupart des gens arriveront 
à s’adapter à la situation, 
mais il demeure important 
que vous restiez à l’écoute 
de vos besoins. N’hésitez 
pas à prendre les moyens 
nécessaires pour vous aider.

Prenez soin de vous
• Misez sur vos forces personnelles 

et ayez confiance en vos capacités.

• Rappelez-vous les stratégies 
gagnantes que vous avez utilisées 
par le passé pour traverser une 
période difficile. Il n’y a pas de 
recette unique, chaque personne 
doit trouver ce qui lui fait du bien. 

• Accordez-vous de petits plaisirs 
(écouter de la musique, prendre 
un bain chaud, lire, pratiquer une 
activité physique, etc.).

• Si c’est accessible, allez dans la 
nature et respirez profondément 
et lentement.

• Apprenez à déléguer et à accepter 
l’aide des autres.

• Demandez de l’aide quand vous 
vous sentez dépassé par les 
évènements. Ce n’est pas un signe 
de faiblesse, c’est vous montrer 
assez fort pour prendre les 
moyens de vous aider.

Laissez vos émotions 
s’exprimer
• Gardez en tête que toutes les 

émotions sont normales, qu’elles ont 
une fonction et qu’il faut se permettre 
de les vivre sans jugement. 

• Verbalisez ce que vous vivez. Vous 
vous sentez seul? Vous avez des 
préoccupations? 

• Donnez-vous la permission 
d’exprimer vos émotions à une 
personne de confiance ou de les 
exprimer par le moyen de l’écriture, 
en appelant une ligne d’écoute 
téléphonique ou autrement.

• Ne vous attendez pas nécessairement 
à ce que votre entourage soit capable 
de lire en vous. Exprimez vos besoins.

• Faites de la place à vos émotions et 
aussi à celles de vos proches.

Utilisez judicieusement 
les médias sociaux
• Ne partagez pas n’importe quoi sur 

les réseaux sociaux. Les mauvaises 
informations peuvent avoir des effets 
néfastes et nuire aux efforts de tous.

• Utilisez les réseaux sociaux pour 
diffuser des actions positives. 

• Regardez des vidéos qui vous feront 
sourire.

Outil numérique Aller mieux à ma façon
Aller mieux à ma façon est un outil numérique d’autogestion 
de la santé émotionnelle. Si vous vivez des difficultés liées au 
stress, à l’anxiété ou à la détresse, cet outil peut contribuer à 
votre mieux-être puisqu’il permet de mettre en place des actions 
concrètes et adaptées à votre situation. Pour en savoir plus, 
consultez Québec.ca/allermieux

Adoptez de saines 
habitudes de vie
• Tentez de maintenir une certaine 

routine en ce qui concerne les repas, 
le repos, le sommeil et les autres 
activités de la vie quotidienne.

• Prenez le temps de bien manger.

• Couchez-vous à une heure qui vous 
permet de dormir suffisamment.

• Pratiquez des activités physiques 
régulièrement, tout en respectant 
les consignes de santé publique.

• Réduisez votre consommation de 
stimulants : café, thé, boissons 
gazeuses ou énergisantes, 
chocolat, etc.

• Buvez beaucoup d’eau.

• Diminuez ou cessez votre 
consommation d’alcool, de drogues, 
de tabac ou votre pratique des jeux 
de hasard et d’argent.

• Contribuez à l’entraide et à la 
solidarité tout en respectant vos 
limites personnelles et les consignes 
de santé publique. Le fait d’aider 
les autres peut contribuer à votre 
mieux-être et au leur.

• Prenez le temps de réfléchir à ce qui 
a un sens ou de la valeur à vos yeux. 
Pensez aux choses importantes dans 
votre vie auxquelles vous pouvez 
vous accrocher quand vous traversez 
une période difficile.  

• Limitez les facteurs qui vous causent 
du stress. 

• Bien qu’il soit important de vous 
informer adéquatement, limitez 
le temps passé à chercher de 
l’information au sujet de la COVID-19 
et de ses conséquences, car une 
surexposition peut contribuer à faire 
augmenter les réactions de stress, 
d’anxiété ou de déprime.

Aide et ressources 
Le prolongement de cette situation 
inhabituelle pourrait intensifier vos 
réactions émotionnelles. Vous pourriez 
par exemple ressentir une plus grande 
fatigue ou des peurs envahissantes, ou 
encore avoir de la difficulté à accomplir 
vos tâches quotidiennes. Portez 
attention à ces signes et communiquez 
dès que possible avec les ressources 
vous permettant d’obtenir de l’aide. 
Cela pourrait vous aider à gérer vos 
émotions ou à développer de nouvelles 
stratégies. 

• Info-Social 811 
Service de consultation téléphonique 
psychosociale 24/7

• Regroupement des services 
d’intervention de crise du Québec  
Offre des services 24/7 pour la 
population en détresse : 
centredecrise.ca/listecentres

• Service d’intervention téléphonique  
Service de consultation téléphonique 
24/7 en prévention du suicide : 
1 866 APPELLE (277-3553)

De nombreuses autres ressources 
existent pour vous accompagner, 
consultez : Québec.ca/allermieux

Soyez là pour vous 
comme vous l’êtes 
pour vos proches
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gens que vous aimez 
vivent un mauvais moment. 
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Il est possible que la situation 
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Il est normal de vivre un certain 
déséquilibre dans différentes 
sphères de sa vie. La gestion de 
ses pensées, de ses émotions, 
de ses comportements et de 
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peut devenir plus ardue. La 
plupart des gens arriveront 
à s’adapter à la situation, 
mais il demeure important 
que vous restiez à l’écoute 
de vos besoins. N’hésitez 
pas à prendre les moyens 
nécessaires pour vous aider.
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• Misez sur vos forces personnelles 

et ayez confiance en vos capacités.

• Rappelez-vous les stratégies 
gagnantes que vous avez utilisées 
par le passé pour traverser une 
période difficile. Il n’y a pas de 
recette unique, chaque personne 
doit trouver ce qui lui fait du bien. 

• Accordez-vous de petits plaisirs 
(écouter de la musique, prendre 
un bain chaud, lire, pratiquer une 
activité physique, etc.).

• Si c’est accessible, allez dans la 
nature et respirez profondément 
et lentement.

• Apprenez à déléguer et à accepter 
l’aide des autres.

• Demandez de l’aide quand vous 
vous sentez dépassé par les 
évènements. Ce n’est pas un signe 
de faiblesse, c’est vous montrer 
assez fort pour prendre les 
moyens de vous aider.

Laissez vos émotions 
s’exprimer
• Gardez en tête que toutes les 

émotions sont normales, qu’elles ont 
une fonction et qu’il faut se permettre 
de les vivre sans jugement. 

• Verbalisez ce que vous vivez. Vous 
vous sentez seul? Vous avez des 
préoccupations? 

• Donnez-vous la permission 
d’exprimer vos émotions à une 
personne de confiance ou de les 
exprimer par le moyen de l’écriture, 
en appelant une ligne d’écoute 
téléphonique ou autrement.

• Ne vous attendez pas nécessairement 
à ce que votre entourage soit capable 
de lire en vous. Exprimez vos besoins.

• Faites de la place à vos émotions et 
aussi à celles de vos proches.

Utilisez judicieusement 
les médias sociaux
• Ne partagez pas n’importe quoi sur 

les réseaux sociaux. Les mauvaises 
informations peuvent avoir des effets 
néfastes et nuire aux efforts de tous.

• Utilisez les réseaux sociaux pour 
diffuser des actions positives. 

• Regardez des vidéos qui vous feront 
sourire.

Outil numérique Aller mieux à ma façon
Aller mieux à ma façon est un outil numérique d’autogestion 
de la santé émotionnelle. Si vous vivez des difficultés liées au 
stress, à l’anxiété ou à la détresse, cet outil peut contribuer à 
votre mieux-être puisqu’il permet de mettre en place des actions 
concrètes et adaptées à votre situation. Pour en savoir plus, 
consultez Québec.ca/allermieux

Adoptez de saines 
habitudes de vie
• Tentez de maintenir une certaine 

routine en ce qui concerne les repas, 
le repos, le sommeil et les autres 
activités de la vie quotidienne.

• Prenez le temps de bien manger.

• Couchez-vous à une heure qui vous 
permet de dormir suffisamment.

• Pratiquez des activités physiques 
régulièrement, tout en respectant 
les consignes de santé publique.

• Réduisez votre consommation de 
stimulants : café, thé, boissons 
gazeuses ou énergisantes, 
chocolat, etc.

• Buvez beaucoup d’eau.

• Diminuez ou cessez votre 
consommation d’alcool, de drogues, 
de tabac ou votre pratique des jeux 
de hasard et d’argent.

• Contribuez à l’entraide et à la 
solidarité tout en respectant vos 
limites personnelles et les consignes 
de santé publique. Le fait d’aider 
les autres peut contribuer à votre 
mieux-être et au leur.

• Prenez le temps de réfléchir à ce qui 
a un sens ou de la valeur à vos yeux. 
Pensez aux choses importantes dans 
votre vie auxquelles vous pouvez 
vous accrocher quand vous traversez 
une période difficile.  

• Limitez les facteurs qui vous causent 
du stress. 

• Bien qu’il soit important de vous 
informer adéquatement, limitez 
le temps passé à chercher de 
l’information au sujet de la COVID-19 
et de ses conséquences, car une 
surexposition peut contribuer à faire 
augmenter les réactions de stress, 
d’anxiété ou de déprime.

Aide et ressources 
Le prolongement de cette situation 
inhabituelle pourrait intensifier vos 
réactions émotionnelles. Vous pourriez 
par exemple ressentir une plus grande 
fatigue ou des peurs envahissantes, ou 
encore avoir de la difficulté à accomplir 
vos tâches quotidiennes. Portez 
attention à ces signes et communiquez 
dès que possible avec les ressources 
vous permettant d’obtenir de l’aide. 
Cela pourrait vous aider à gérer vos 
émotions ou à développer de nouvelles 
stratégies. 

• Info-Social 811 
Service de consultation téléphonique 
psychosociale 24/7

• Regroupement des services 
d’intervention de crise du Québec  
Offre des services 24/7 pour la 
population en détresse : 
centredecrise.ca/listecentres

• Service d’intervention téléphonique  
Service de consultation téléphonique 
24/7 en prévention du suicide : 
1 866 APPELLE (277-3553)

De nombreuses autres ressources 
existent pour vous accompagner, 
consultez : Québec.ca/allermieux

Soyez là pour vous 
comme vous l’êtes 
pour vos proches
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JEANMARC LACHANCE,  
PRÉSIDENT DE LA 
SOCIÉTÉ D’HISTOIRE 
DE COMPTON

À Compton, six routes 
doivent leur nom à la destination vers 
laquelle ils nous conduisent; ce sont les 
chemins de Hatley, Cookshire, Moe’s 
River, Martinville et de la Station. Quant 
au chemin de Compton, il s’agit d’un cas 
particulier…

HATLEY (chemin de) : Depuis la route Louis-
S.-St-Laurent, au cœur du village de Comp-
ton, cette route prend la direction sud-ouest 
jusqu’aux limites de la municipalité de Hatley. 
En fait, le chemin de Hatley se rend à sa jonc-
tion avec le chemin Vaillancourt d’où il devient 
la rue Meadow dans Hatley. Au début du XIXe 
siècle, cette route était connue comme étant 
la Charleston’s Road. Ce toponyme, donné en 
l’honneur de Charles Stewart, premier pasteur 
anglican de l’endroit, désignait alors le village 
de Hatley1. 
Depuis Compton, en passant par Hat-
ley, l’ancienne route des diligences permet-
tait de se rendre jusqu’à Stanstead et de là, 
aux États-Unis2. Pour les familles d’origine 
étatsunienne qui s’étaient établies dans les  
Eastern Townships, ce lien routier facilitait 
les envois de colis, les échanges de courriers 
ainsi que les visites à leur parenté et autres 
connaissances demeurées dans les états de la 
Nouvelle-Angleterre.

Certaines personnes se rappelleront sûrement 
que la partie de cette route qui était dans 
l’ancienne municipalité du village de Comp-
ton était désignée rue de l’Église. Les anglicans 
y avaient déménagé leur église vers 18543. Ils 
l’ont fréquentée jusqu’à la construction de la 
nouvelle église St. James The Less, église érigée 
sur le site initial de la première, chemin Co-
chrane, et consacrée en 1887. L’année même 
où le lieu de culte des anglicans se retrouve 
sur la rue de l’Église, la première église catho-
lique Saint-Thomas- d’Aquin y est construite 
quelques centaines de mètres plus loin, à la sor-
tie du village. Cette dernière et son cimetière 
se trouvaient sur le site actuel des résidences de 
la rue Prudence. L’appellation rue de l’Église 
est cependant devenue obsolète depuis la 
construction de la nouvelle église catholique en 
1955-56 et la démolition de l’église centenaire. 

COOKSHIRE (chemin de) : Un peu au sud 
du centre du village de Compton et à partir 
de la route Louis-S.-St-Laurent, le chemin de 
Cookshire prend d’abord la direction est puis 
tourne au nord-est pour atteindre, 26 kilo-
mètres plus loin, la ville de Cookshire dans le 
canton d’Eaton. Il faut rappeler l’importance 
de Cookshire dans l’histoire des municipali-
tés de Compton (Canton de Compton, vil-
lage de Compton et Compton Station). Dès 
la création des municipalités de comtés en 
1855, Cookshire devient le chef-lieu du comté 
municipal où logent les services administratifs, 
judiciaires et politiques du comté de Compton. 
Les maires des municipalités de Compton s’y 
rendaient régulièrement pour les réunions du 
Conseil de comté. Cette structure de l’organi-
sation municipale du Québec a été remplacée 
par la création des municipalités régionales 
de comté (MRC) dont celle de Coaticook en 
1982.  

MOE’S RIVER (chemin de) : À partir du che-
min Cochrane, en face du Compton Ceme-
tery, direction est, le chemin de Moe’s River 
nous amène directement au hameau du même 
nom. Moe’s River fut, dans la deuxième moitié 
du XIXe et le début du XXe siècle, le lieu d’une 
certaine activité industrielle. Le dénivelé de la 

rivière Moe y favorisait la construction d’un 
barrage afin d’endiguer l’énergie hydraulique 
nécessaire à ce genre d’activités. Malheureuse-
ment les limites de la ressource hydraulique et 
les procédés industriels de l’époque n’ont pas 
résisté aux dictats du progrès de telle sorte qu’il 
ne reste plus que quelques vestiges d’une ère 
industrielle maintenant révolue.
Du hameau de Moe’s River, la route suit son 
cours vers les limites des cantons de Compton 
et de Clifton et garde son nom jusqu’à sa jonc-
tion avec la route 252 dans la municipalité de 
Sainte-Edwidge-de-Clifton.   

MARTINVILLE (chemin de) : Sur le versant 
est de la rivière Moe, à partir du chemin de 
Moe’s River, le chemin de Martinville se dirige 
vers le Nord puis bifurque en direction nord-est 
pour atteindre le village de Martinville quelque 
6,5 kilomètres plus loin. Incorporé en 1895, 
Martinville doit son nom à Daniel Martin qui 
érigea un barrage sur la rivière aux Saumons 
pour y établir un moulin à scie. D’abord connu 
sous le nom de Martin’s Mills, le village prendra 
plus tard le nom de Martinville. 

STATION (chemin de la) : À partir de la 
route Louis-S.-St-Laurent au centre du village 
et au nord du chemin de Hatley, cette route, 
en direction ouest, se rend jusqu’à la jonction 
des chemins Veilleux et de Compton. Son 
nom lui vient de la gare de chemin de fer qui 
se trouvait du côté sud-ouest de la voie ferrée, 
à quelques centaines de mètres de l’actuel che-
min de la Station. C’est en 1853 que le tronçon 
Sherbrooke-Compton-Coaticook, se rendant 
jusqu’à Island Pond au Vermont, fut inauguré. 
Cette dernière étape permettait de relier Mon-
tréal à la ville de Portland dans le Maine et à 
son port sur l’Atlantique ouvert toute l’année 
ce que ne permettait pas le fleuve Saint-Lau-
rent, à l’époque couvert de glaces durant une 
bonne partie de l’hiver. 

Compton comptait deux gares, une à Hill-
hurst, à la croisée du chemin Gilbert et de la 
voie ferrée et la gare de Compton Station. La 
majorité de la population de Compton étant 
alors anglophone, l’usage courant aura vite fait 

de désigner cette route par sa destination, the 
Station’s Road. Le mot anglais « station » est 
passé tel quel dans le langage des Comptonois 
et Comptonoises francophones, terme depuis 
accepté par l’Office québécois de la langue fran-
çaise pour désigner une gare ferroviaire de peu 
d’importance4. Malgré le déménagement de la 
gare de Compton à Stanstead-Est en 1970, le 
chemin de la Station en garde néanmoins la 
mémoire.

COMPTON, (chemin de) : Depuis la jonc-
tion du chemin de la Station et du chemin Veil-
leux, le chemin de Compton nous amène aux 
limites de Waterville où il devient le chemin et 
la rue Compton Est. Faisant initialement partie 
du canton de Compton, Waterville est deve-
nue, en 1876, une municipalité autonome. Les 
réorganisations municipales auront ensuite fait 
en sorte que depuis, le territoire de la Ville de 
Waterville n’est plus exclusivement dans le can-
ton de Compton, mais emprunte une partie de 
son territoire à l’ancien canton d’Ascot.

L’appellation chemin de Compton n’est pas 
sans créer une certaine confusion. Alors qu’ha-
bituellement les chemins désignés selon leur 
destination, le sont à partir du lieu de départ, 
qui de notre cas est la municipalité de Comp-
ton, celui-ci l’est à partir de Waterville. Il est 
normal que pour les Watervillois et les Water-
villoises d’emprunter le chemin de Compton 
pour s’y diriger, mais pour les gens de Comp-
ton, la destination étant Waterville, il serait 
plus naturel de le désigner par le chemin de 
Waterville.

Sources :  
1 Site Internet de la Municipalité de Hatley: https://www.muni-
cipalitehatley.com/municipalite/portrait/. (Consulté le 12 octobre 
2020)

2 LAMBERT, Pierre, Les anciennes diligences du Québec, Les édi-
tions Septentrion, 1998.

3PATTON, Bruce, Russell Nichols et Pierrette Beaudoin. L’église anglicane 
St. James The Less de Compton dans Le Courant, Société d’histoire de 
Coaticook, Automne 2001. Site Internet : http://www.societehistoirecoati-
cook.ca/fr/le_courant/articles/automne_2001/leglise_anglicane_st_james_
the_less_de_compton. (Consulté le 15octobre 2020).

4Site Internet de l’Office québécois de la langue française : http://
gdt.oqlf.gouv.qc.ca/ficheOqlf.aspx?Id_Fiche=1299411. (consulté le 
12 octobre 2020)

MON CARNET COMPTONOIS

Les chemins  
désignés par leur 
destination

L'écho des Lions de Compton

Un des premiers tirages Li-Gagn-Ons

Les tirages Li-Gagn-Ons 
ne s’arrêtent pas!
Les Lions de Compton tiennent à aviser nos chers conci-
toyens que les ventes de billets Li-Gagn-Ons devraient bel 
et bien se tenir malgré les circonstances complexes que nous 
vivons. Si tout se passe comme prévu, les billets pourront 
être disponibles à partir du mois de janvier 2021 et les tirages 
se tiendront en mars, avril, mai et juin.

Veuillez ainsi noter que les fidèles acheteurs seront  
donc contactés sous peu par leurs vendeurs habituels.

J’aime beaucoup connaître de nouvelles choses, 
de nouvelles passions, ou de nouveaux en-
droits. La beauté des lieux laisse place à l’ima-
gination et aux désirs de connaître l’histoire de 

l’emplacement. Les destinations magnifiques où 
j’ai posé les pieds m’ont tous offert une émotion 
différente. C’est vrai! Ça fait du bien de voir des 
couleurs, des reliefs et des cultures différentes. 
Tous ces voyages, petits ou grands, ne donnent 
que de bons souvenirs. 

Mon souvenir préféré, c’était avec mes parents. 
Lorsque nous sommes allés au Nouveau-
Brunswick, c’était magnifique. Les plages res-
plendissantes, les paysages d’une beauté à couper 
le souffle, la nourriture succulente comme au 
restaurant Chez Steve. Les murs étaient décorés 
de tout plein de commentaires positifs sur les 
mets préparés. L’accent des habitants nous don-
nait l’impression que nous étions les bienvenues, 
comme aux villages sur pilotis que nous avons 
visités. Nous devions passer par la Baie des Cha-
leurs pour nous rendre au camping. Le soleil se 
couchait dans la mer à chaque crépuscule, c’était 
magique. Je me rappelle les bons moments pas-
sés avec ma famille, comme lorsqu’on est allés 
à l’aquarium de Shippagan ou lorsqu’on se pro-
menait sur les plages de l’île Miscou, une petite 
île, mais qui offre tellement de choses à voir.

Pour continuer mon aventure, mon copain, 
notre couple d’amies et moi sommes allés à 
Québec pour prendre du temps pour nous, 
faire la fête et nous amuser. L’hôtel L’Oiselière 

était magnifique avec son spa et son sauna, on 
se croyait au paradis. Nous sommes aussi allés 
à l’île d’Orléans et on a goûté à plusieurs pro-
duits différents. C’était une merveilleuse fin de 
semaine et on était tous très contents. Pour cet 
été, nous aimerions faire le tour du Canada et 
voir tous les merveilleux endroits de notre ma-
gnifique pays. On voudrait acheter un Caravan, 
le modifier en le rendant habitable pour nous 
quatre et pouvoir tous être ensemble pour faire 
un « road trip ». La vie est une sorte d’aventure 
pleine d’émotions et d’exploration.

-  Elsa Roy

Vos idées pour L'écho ! 
Vous connaissez un employé  qui se démarque,  

qui fait son travail avec passion? 
Vous êtes témoin d’un geste gentil,  

d’un succès?
Vous avez une bonne nouvelle à partager?

Faites-nous-en part à  
echodecompton@gmail.com

On pourrait en parler dans L’écho!
- L’équipe du journal

L’écho des jeunes
Bonjour, 
Je m’appelle Elsa, 
je suis originaire 
de Compton 
et j’ai 17 ans. 
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Avec cette chronique, L’écho vous présente des béné-
voles qui contribuent tant à la vivacité de notre belle 
communauté.

Je bénévole,  
tu bénévoles,  
nous bénévolons!

Le bénévolat 
dans le sang
-	 PAR JORDANE MASSON

Originaire du Lac-Saint-Jean, Michèle Lavoie 
est arrivée à Compton en 1982. Rapidement, 
elle tombe sous le charme de ce nouveau para-
dis champêtre. Retraitée de l’enseignement uni-
versitaire depuis 2001, elle compile aujourd’hui 
plusieurs accomplissements en carrière, en pro-
jets et en bénévolat. 

Chaque personne adopte le bénévolat à sa fa-
çon et au moment opportun. Pour Michèle La-
voie, cette étape s’est franchie avec son conjoint 
Lucien, atteint alors de la sclérose en plaques. 
Pendant la quinzaine d’années où il sera hospi-
talisé, madame Lavoie rejoindra le comité des 
résidents et le conseil d’administration de l’Ins-
titut universitaire de gériatrie de Sherbrooke. 
Elle y prendra la parole pour ceux qui en sont 
incapables. « Ça part beaucoup de l’observa-
tion. Même au moment où je travaillais, j’étais 
capable de voir les changements à faire pour 
améliorer que ce soit un programme, une qua-
lité de vie ou un milieu. Plusieurs personnes 
hospitalisées en soins prolongés perdent l’usage 
de la parole au fil de la maladie. J’ai donc pu, 
d’une certaine manière, leur offrir une voix. »

L’amour d’une région
Un autre élément, qui a poussé madame Lavoie 
à s’investir bénévolement, est l’affection qu’elle 

a développée pour 
son milieu de vie. 
Elle-même fille d’agri-
culteur, l’aspect de la terre et de la commu-
nauté la ramenait à ses racines et lui donnait 
toujours de nouvelles idées. « À Compton, je 
voyais beaucoup de choses que j’aimais : le pay-
sage, les gens, etc. Mon conjoint était natif du 
milieu et me parlait souvent de l’histoire de la 
région. En 1981, il a coordonné la publication 
du livre du 125e anniversaire de la paroisse. En 
le feuilletant, j’ai vu tout ce qui a été développé 
à Compton, la richesse du patrimoine. »

Membre fondateur du comité organisateur des 
Comptonales, présidente des Compagnons du 
Lieu historique national Louis-S.-St-Laurent, 
membre du Comité de Développement local et 
du conseil d’établissement de l’école Louis-St-
Laurent, voici autant de façons de s’impliquer 
dans des domaines différents qui fascinent Mi-
chèle. Celle-ci sera souvent présente lors de nou-
veaux comités ou projets, ce qu’elle explique par 
la peur de la routine et le besoin de créer. « Refaire 
les mêmes affaires ou reprendre des choses déjà 
faites, ce n’est pas tellement mon tempérament. 
Dans tous les milieux où j’ai enseigné, je créais 
du matériel dans le but de susciter l’intérêt pour 
apprendre. »

L’importance de l’apprentissage
Enseignante un jour, enseignante toujours, en 
effet, l’aspect d’apprentissage était et demeure 
un aspect essentiel 
dans tout ce qu’en-
treprend madame 
Lavoie. Que ce 
soit au niveau de la 
culture, de l’histoire 
ou même de l’agri-
culture, la majorité 
des projets créés sous 
son aile tourne au-
tour d’un aspect pé-
dagogique. « Tout ce 
qui a été développé, entre autres, à la Table de 
concertation culturelle, c’était beaucoup dans 
cette perspective. L’apprentissage, c’est ça qui 
fait que l’on s’intéresse, mais ça fait vivre aussi. »  

Il suffit de penser au circuit de la Voie des Pion-
niers de la MRC de Coaticook et à la Virée 

gourmande des Comptonales pour comprendre 
jusqu’où peuvent se rendre la curiosité et l’envie 
d’apprendre. Surtout, ces deux évènements n’au-
raient jamais vu le jour sans le dévouement et la 
ténacité de bénévoles comme elle. « S’il y a un 
obstacle à franchir, ça m’anime. C’est rare que je 
me sois découragée, malgré certaines défaites. Je 
me suis toujours retroussé les manches. »

Soutenir sa communauté
Les organismes à vocation sociale intéressent spé-
cialement cette dame fort occupée. « Des orga-
nismes qui font du bien que ce soit aux enfants, 
aux ados ou aux aînés, ça me touche beaucoup 
émotionnellement. » Le Club Lions en est un bon 
exemple par ses évènements sociaux et sa contri-

bution financière qui 
soutiennent et aident 
la communauté de 
Compton. L’apport en 
temps et en présence 
de ses membres, que 
ce soit pour le souper 
Fondue, le Noël des 
Lions, les Lionceaux, 
l’entretien du parc des 
Lions ou le Comptoir 

familial, a grandement impressionné madame La-
voie qui a rejoint la branche 2.0 de cet organisme 
dès sa création.

Grandir dans le bénévolat
Convaincue que les valeurs du bénévolat s’ap-
prennent dès le jeune âge, Michèle n’hésite pas 

à parler de son enfance. Que ce soit de faire les 
tresses de sa sœur, d’aider au lavage ou au tra-
vail sur la ferme, il ne manquait pas de possi-
bilités pour la petite Michèle de faire sa part à 
la maison. De plus, éduquée dans une école à 
sept niveaux conjoints, l’entraide faisait partie 
de son quotidien. Les plus vieux devaient faire 
lire les plus jeunes, ce qui aidait grandement à 
l’apprentissage de chacun. Sans avoir vécu dans 
une famille riche, aider son prochain allait de 
soi. « Souvent, on gardait chez des oncles, des 
tantes ou des voisins, et personne ne parlait 
de salaire. Nous n’étions pas rémunérés pour 
rendre service. Nous le faisions, car la situation 
le demandait. Les épreuves des uns et des autres 
devenaient des moteurs pour faire du bénévo-
lat. C’est ce qui développait, selon moi, l’aspect 
motivant du don de soi. »

Évidemment, ce n’est pas la pandémie qui em-
pêche madame Lavoie d’offrir de son temps à 
ses proches. Que ce soit de proposer du soutien 
aux travaux scolaires à ses petits-neveux, de tra-
vailler avec eux dans le jardin ou de leur prépa-
rer de la popote maison, elle continue de cerner 
les besoins autour d’elle.

Bref, le bénévolat se découvre sous de multiples 
formes et pour différentes raisons. Se sentir 
utile ou faire sa part, ne trouve-t-il pas sa source 
au simple fait d’avoir la main sur le cœur et de 
ce besoin, si simple et précieux, de créer des 
sourires autour de soi?

« Qu’ils offrent une heure 
par semaine ou par mois, 
il est important de don-
ner aux bénévoles une 
bonne tape dans le dos et 
de leur dire simplement 
merci, car ces gens indis-
pensables font vraiment la 
différence. »

Merci, Michèle, pour 
tout ce que vous avez 
accompli et créé autour 
de vous!

« Lorsque je pense à mon bénévolat, 
je vois beaucoup ma table de salle à 
manger. Si elle pouvait parler ! C’est 
incroyable le nombre d’évènements 
qui se sont développés autour d’elle 
et, surtout, dans le plaisir ! »

Michèle du temps des Compagnons du lieu historique Louis-St-LaurentMichèle en conférence pour la Fédération des coopératives 
funéraires du Québec

Michèle, coordonnatrice du Noël à Compton et... femme à tout faire! 

Michèle qui a offert ses cheveux au Défi Rase-Coco

Présidente de la Table de 
concertation culturelle de la 
MRC de Coaticook de 2004 
à 2017 et du Comité du 
patrimoine religieux de cet 
organisme de 2011 à 2017

Membre du Comité d’ac-
tions touristiques du CLD 
de la MRC de Coaticook de 
2004 à 2017 et présidente 
de 2013 à 2017

Membre du Comité de 
développement local de la 
Municipalité de Compton : 
de 2007 à 2017

Membre du CA du Conseil 
de la culture de l’Estrie 
(CCE) : de 2005 à 2017 dont 
plusieurs au comité de direc-
tion comme secrétaire

Membre citoyen du Comité 
consultatif agricole de la 
MRC de Coaticook depuis 
une dizaine d’années

Membre du CA de la Coopé-
rative funéraire de la région 
de Coaticook depuis 2004 et 
présidente depuis 2017

Membre du CA de la Fédéra-
tion des coopératives funé-
raires du Québec depuis 
2019

Présidente d’honneur de 
la Fondation du CSSS de la 
région de Coaticook avec 
aboutissement au rase-coco 
en septembre 2017

Membre du Conseil d’établissement 
de l’école Louis-St-Laurent de Compton 
pendant 14 ans et bénévole aux évè-
nements de cette école : fêtes, sorties, 
activités bénéfice

Membre du Comité famille et aînés de 
la Municipalité de Compton pendant 
huit ans

Membre du Comité culture et patri-
moine de la Municipalité de Compton 
de 2012 à 2018

Membre du comité fondateur des 
Comptonales en 2006 et du CA 
jusqu’en 2012 

Membre du comité fondateur des 
Compagnons du lieu historique Louis-
S.-St-Laurent de Compton en 2001 et 
présidente de 2002 à 2011

Membre du Club Lions 2.0 depuis sa 
création et secrétaire depuis l’année 
dernière et implication auprès du Club 
des Lionceaux

Membre du CA de la Société d’histoire 
de Compton à partir du moment de sa 
création jusqu’en 2018 ainsi que du 
Comité de sauvegarde du pont couvert 
Drouin de Compton depuis 2012

Lectrice bénévole dans le programme 
Lire et faire lire auprès des enfants de 
la maternelle depuis 2018

Activement engagée dans la création et 
le développement de la Maison des Arts 
St-Laurent depuis 2017

BÉNÉVOLAT POUR LA MRC DE COATICOOK

BÉNÉVOLAT À COMPTON

- Michèle Lavoie
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Le Domaine Ives 
Hill, toujours 
aussi effervescent
PAR DANIELLE GOYETTE

Depuis le 1er janvier 2020, Mme Lise Pratte 
et M. Bruno Salvail sont officiellement deve-
nus les nouveaux propriétaires du Domaine 
Ives Hill de Compton. Ainsi, l’un de leurs 
rêves de posséder leur propre entreprise s’est 
enfin réalisé. La tête pleine d’idées, Lise et 
Bruno ont plusieurs projets sur la planche 
à dessin. En plus de tous les produits ali-
mentaires (gelée, confit, sirop…) et de santé 
(tisanes, concentré de cassis…), l’entreprise 
produit trois boissons alcoolisées fort prisées 
: le vin de cassis, la Cassigria et le Murmure. 

Dans les mois à venir, le couple souhaite 
aussi élargir cette gamme de produits avec 
deux nouvelles boissons alcoolisées inédites 
et originales.

De belles idées-cadeaux de Noël
L’entreprise agroalimentaire se distingue par la 
variété et l’originalité de ces produits, tous à base 
de cassis. On y trouve une quinzaine de produits 
alimentaires et santé, en plus des boissons alcoo-
lisées. Ce n’est pas le choix qui manque pour aller 
s’y approvisionner en cadeaux de Noël. Ils nous 
offrent notamment des paniers-cadeaux diversi-
fiés variant entre 20 et 75 $.

Une nouvelle image de marque pour 2021
En plus de divers changements prévus, les nou-
veaux propriétaires aspirent à ce que l’image de 
l’entreprise soit davantage collée à leurs aspira-
tions. C’est pourquoi ils ont opté pour un nou-
veau logo et de nouvelles étiquettes qui viendront 
personnaliser tous les produits Domaine Ives Hill 
dès le début de l’année 2021. 

Vous voulez y faire vos courses?
La boutique sera ouverte les samedis 
5-12 et 19 décembre de 10 h à 16 h.

Livraison gratuite jusqu’au 19 dé-
cembre, à l’achat de 75 $ et plus avant 
taxes pour la région de Sherbrooke, 
Magog et Coaticook.

Pour infos supplémentaires : 819 837-
0301 ou www.domaineiveshill.com

Les nouveaux propriétaires d’Ives Hill, le couple  
Lise Pratte et Bruno Salvail

On se détend 
en famille !
PAR JORDANE MASSON

Le temps froid s’amène, ce qui apporte un 
peu plus de moments dans la maison. Les 
jeux et les activités de la journée tiennent les 
petits actifs et occupés, mais s’offrir un temps 
avec eux pour décompresser demeure 
important. Que ce soit pour se cal-
mer avant le dodo, pour apprendre 
à gérer le stress ou simplement pour 
passer un beau moment ensemble, 
voici quelques idées chouettes pour 
se détendre en famille :

YOGA POUR ENFANTS : Avec un petit 
tapis chacun ou une grande couverture sur le 
sol, tous les membres de la famille sont prêts 
à accomplir des postures et des techniques 
de respiration simples, mais efficaces. Vous 
trouverez facilement des vidéos gratuites sur 
YouTube que vous pourrez suivre au fil de 
l’animation (Mini yoga, Cubes énergie). Plu-
sieurs positions se basent sur des animaux ou 
racontent même une histoire! Vous déniche-
rez aussi plusieurs livres de yoga pour enfants 
en librairie ou à votre bibliothèque. Entre 
autres, la collection Contes du yoga permet 
de lire une belle histoire tout en bougeant!

RELAXATIONS POUR ENFANTS :  
Très enveloppantes avant le dodo, ces tech-
niques de relaxation pour enfants sont 
aussi très efficaces pour calmer le petit lors 
de moments d’excitation! Connaissez-vous 
l’application québécoise Rose Buddha ? Vous 
y trouverez des méditations pour adultes et 
pour enfants sur différents thèmes, tels que le 
sommeil, le calme ou la confiance en soi! Si 
vous préférez les livres, il en existe plusieurs, 

dont Bonjour sommeil de Anne Cra-
hay aux éditions Albin Michel. 

Quatre relaxations en mots et en 
mouvements s’y trouvent pour 
créer de petits rituels avant le 
dodo. L’œuvre Philosopher et 
méditer avec les enfants de Fré-

déric Lenoir, aussi aux éditions 
Albin Michel, propose des pistes de 

réflexion à aborder avec les petits ainsi qu’un 
CD incluant différentes méditations.

MOMENTS CÂLINS : Mettre une mu-
sique douce d’ambiance et prendre le temps 
de s’asseoir avec nos enfants. Chacun fait des 
dessins dans le dos de l’autre et essaie d’en 
deviner l’œuvre! Se couvrir d’une couverture 
douce et jaser de notre journée, des beaux 
moments de la semaine, bref, prendre le 
temps et se poser.

Bonne détente!

Écho des petits 
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RENCONTRE DE PARENTS 
1re COMMUNICATION
Nous tenons à vous remercier de votre partici-
pation aux rencontres de parents. Votre compli-
cité assure une meilleure réussite de votre enfant.  
Ensemble, nous formons une bonne équipe  !

CAMPAGNES DE FINANCEMENT
Merci aux parents et aux membres de la com-
munauté qui ont encouragé l’école par l’achat 
des brosses à dents ou de sapins… Votre sup-
port est important! Les sommes amassées per-
mettront aux élèves de participer à des sorties 
éducatives et à prévoir l’aménagement et le 
verdissement de la cour d’école à la suite de 
l’agrandissement de l’école.

Un grand merci aux propriétaires de la phar-
macie Proxim de Compton et à M. Dassylva, 

propriétaire de la sapinière du chemin De-
sainde à Saint-Herménégilde, complice de cette 
belle réussite !

EFFICACITÉ DES CONSIGNES DE LA 
SANTÉ PUBLIQUE - COVID
Vous savez, à l’annonce d’un cas de COVID 
dans ton école, les battements cardiaques 
augmentent et les muscles se tendent, car on 
ne sait pas trop à quoi s’attendre!

Finalement, ce n’est pas si compliqué ! La 
cellule d’expertise en milieu communautaire 
évalue les risques de contagion en collabora-
tion avec la direction de l’école. Avec l’aide 
de l’infirmière, nous identifions les personnes 
jugées à risque. Une personne à risque a été 
en contact plus de 15 minutes auprès du 
cas confirmé à moins de deux mètres sans 

protection. Bien sûr, toutes les personnes à 
risque restent à la maison en quarantaine et 
nous leur recommandons de passer le test 
dépistage dès que possible.

Si une 2e personne est infectée, nous recom-
mençons ce processus, en identifiant les 
personnes jugées à risque qui l’on côtoyée. 
À l’école Louis-St-Laurent, aucune contagion 
n’a eu lieu à l’école. C’est vraiment une bonne 
nouvelle! Nous constatons que les mesures sa-
nitaires mises en place fonctionnent bien :

- Se laver les mains au moins 20 secondes
- Tousser dans le pli du coude et se laver  
	 les mains ensuite
- Respectez la distanciation sociale de deux 
	 mètres entre les groupes et les adultes  
	 de l’école

- Garder à la maison les enfants qui ont  
	 des symptômes liés à la COVID-19

Les élèves du même groupe sont souvent à 
risque, car ils se côtoient dans la classe, en 
éducation physique, en musique, aux récréa-
tions, au dîner, etc. C’est pour cela que nous 
avons pris la décision de retirer à la maison le 
groupe-classe jusqu’au 18 novembre. Je tiens 
à remercier les parents pour leur étroite col-
laboration ainsi que toute l’équipe qui a tra-
vaillé très fort pour offrir des cours de qualité 
en ligne! Mission accomplie!

Nous vous souhaitons de belles activités en 
famille! 

-	 Chantal Leroux 
	 Directrice de l’école Louis-St-Laurent

L'écho de l'école Louis-Saint-Laurent

Enfin, une plus 
grande école

MERCI À TOUTE LA COMMUNAUTÉ !

Toute l’équipe-école tient à remercier la communauté  
pour son soutien exceptionnel!

Vous avez toujours été présents  
depuis les dix dernières années!  

Vous le savez, pour une direction d’école, cela a une valeur  
inestimable! Je suis tellement heureuse de partager ce moment 

avec vous, de réfléchir à nos besoins et de créer un environnement 
qui répondra aux besoins de notre collectivité, des enfants  

et de l’équipe-école.

J’ai tellement hâte d’inaugurer cette grande école et de 
partager cette joie avec vous! On se donne rendez-vous à 

la rentrée 2022 si tout se déroule bien!

Chantal 
Directrice de l’école Louis-St-Laurent

« Je voudrais une 

bibliothèque dans 

l'école pour ne pas 

avoir à aller au 

pavillon. »	

Sophilia

« On aura tout le 

temps les amis du 

pavillon à l'école 

avec nous ! »

Alice

« On est contents que l'école soit 

agrandie parce qu'on va avoir plus 

de place pour jouer ! »

Sophia-Rose Lemieux

« Nous sommes prêtes pour l’agrandissement de l’école! Le compte à rebours 

est commencé et nous retroussons nos manches! Un grand merci à toute la 

communauté! Nous avons tellement hâte de retrouver toute l’équipe et 

tous les élèves sous un même toit! »

Chantal, directrice, et Caroline, secrétaire de direction

Geneviève Hallée, enseignante 
en 2e et 3e années et Jacinthe 
Audet, enseignante en 2e année, 
toutes deux au Pavillon

« On est contents 

de l'agrandisse-

ment parce qu'il 

va y avoir plus de 

place pour jouer au 

hockey ! »

Caleb Fecteau-Lanoix, 
Victor Denis, Étienne 
Lemieux

En septembre 2019, une équipe de bénévoles travaillait follement à 
concevoir un Lipdub qui a impliqué plusieurs citoyens de la commu-
nauté comptonoise afin de faire savoir à quel point on rêvait d’une plus 
grande école à  Compton. Ce Lipdub a connu une grande popularité 
sur Internet et s’est même rendu jusqu’à l’Assemblée nationale !

Chloé, Sophilia, Alyson et Alice

« Moi, j'voudrais 

une grande 

bibliothèque ! »	

Nathaniel

« Ça va être vrai-

ment beau ! » 

Emmaëlle

« J'espère que 

les classes vont 

être belles ! » 

Gabrielle 

Lyna, Gabrielle, Rosalie, William, Nathaniel, Samuel et Emmaëlle

« Enfin l'agrandisse-

ment ! Un rêve devenu 

une réalité.  Bravo 

aux gens du village 

qui ont travaillé telle-

ment fort. »

Lucie Poirier, enseignante en éducation  
physique et à la santé, depuis 28 ans  
à l'école Louis-St-Laurent

« Il y a deux ans, les élèves de ma classe ont écrit une 

lettre au député pour demander l'agrandissement 

de l'école et venir en appui au Comité de mobi-

lisation de Compton. Les élèves et moi sommes 

très fiers et heureux de constater que nous 

avons pu contribuer à ce gain important pour 

toute la communauté. Merci au comité de mobili-

sation qui a travaillé d'arrache-pied pour faire en 

sorte que ce rêve se réalise. Comme quoi, chaque petit 

geste peut faire une différence. »

Yris Bouffard, enseignante 4e année

« Un énorme merci pour ce merveilleux travail à l'agrandisse-

ment de notre école. L'avenir de nos enfants est 

important et apprendre dans un milieu où il fait 

bon vivre l’est tout autant! »

Lucille Pitre, enseignante en 1re et 2e années

« Mon bonheur à l'école...jouer au soccer 

avec mes amis »

Léo Ruel
« Mon bonheur à l'école...jouer 

à la balançoire »

Éliane Beaudoin
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Compton

CAISSIER

COMMIS DE COUR

CONSEILLER

Avantages sociaux

Rabais BMR, Sonic, station de ski 

Remboursement activités sportives

Prime de référencement

NOUS T'OFFRONS : 

Et bien plus!

Postes temps plein et temps partiel

20 000$ en prix à gagneren décembre !

✴

✴5 000$ par
dimanche

>
14

53
30

0

Cartes de bingo CIGN disponibles  
au Dépanneur Relais du Domaine  
et au Marché Tradition Patry & Fils

Natif du Michigan aux États-Unis 
et installé au Québec depuis 1967, 
Daniel Fricker habite maintenant 
au Manoir de chez nous. Chaque 
jour, il court cinq km et une fois 
par semaine, 20 km! Marathonien 
depuis des années, l’homme nous 
parle de cet étonnant parcours.

PAR DANIELLE GOYETTE

À l’âge de 47 
ans, Daniel 
Fr i c k e r  a 
commencé à 
courir. Pour le 
plaisir, pour se 
tenir en forme 
et tout sim-
plement parce 
qu’il aimait 
cela. Il n’a 
jamais cessé 
depuis. Fort 
de ses 85 ans, 
il court encore 
e t  compte 
bien le faire 
tant et aussi 
longtemps que 
son corps le lui permettra! « Quand j’ai vu 
venir la cinquantaine, j’ai remarqué que je 
prenais un peu de poids et que je ressentais 
une certaine baisse de forme physique. Je 
voulais éviter cela et retrouver mon énergie », 
d’expliquer Monsieur Fricker. 

De par le monde
Québec, Montréal, Ottawa, Calgary, New 
York, Boston, Chicago, Rome… Daniel Fric-
ker a participé à plus d’une centaine de mara-
thons de 42 km qui attirent de 500 à plus de 
30 000 participants selon l’endroit. « À 52 ans, 
j’ai réussi le marathon de Toronto en 3 h 22, ça 
a été mon meilleur temps! » En compagnie de 
sa femme Yolande Marois de dix ans son aînée, 
ils ont ainsi parcouru le monde… à la course! 
Tous deux ont même parfois reçu des médailles 
comme coureurs doyens. 

Monsieur Fricker avec quelques-
unes de ses médailles

DANIEL FRICKER, 85 ANS

Aux pas de course 
tous les jours
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Un premier marathon en 1982
C’est au Collège Champlain de Lennoxville qu’il 
est initié à la course par ses collègues alors qu’il y 
travaillait comme conseiller pédagogique. En 
1982, il se rend à un premier marathon à Ottawa. 
« J’ai adoré cette ambiance de groupe, on rencontre 
plein de gens, on se lie parfois avec un partici-
pant le temps de la course, pour s’encourager. J’ai 
fait le marathon de New York au mois 20 fois et 
chaque fois, ça a été formidable. » Au fil de toutes 
ces courses, à part quelques fragilités aux genoux, 
Daniel n’a ressenti aucun malaise à courir ainsi.

Une histoire de famille
Daniel se souvient d’un moment bien amusant 
alors qu’il était au fil d’arrivée du marathon 
de Montréal. « Sans que je le sache, mon fils 
Patrick était aussi de la course et il avait réussi 

à parcourir les 
42 km avec 
succès. Il vou-
lait m’en faire 
la surprise. J’ai 
vu tout à coup 
ce beau grand 
jeune homme 
entouré de 
trois-quatre 
belles filles au-
tour de lui me 
rejoindre pour 
me montrer 
fièrement sa 
médaille ! »

Il est vrai que la passion de Daniel Fricker s’est 
transmise dans sa famille. Même ses petits-enfants 
ont participé à certains marathons ! Une belle 
pratique qu’il espère inspirer à tous ceux qu’ils cô-
toient. « Si vous ne pouvez pas courir, l’important, 
c’est de marcher, même un tout petit peu avec une 
marchette s’il le faut, mais bouger, c’est certain que 
ça améliore notre condition de vie ! »

Puis, si la pandémie a mis en parenthèses les mara-
thons dans le monde pour l’instant, Daniel conti-
nue tout de même de courir tous les jours pour 
garder la forme et prendre l’air. Alors, dites-vous 
que vous risquez fort de le rencontrer dans les rues 
de Compton… à pas de course!

Au Marathon des Deux Rives à Québec en 1999

Au Marathon de Burlington au 
Vermont en 1998
  
 
 
 

PANIERS DE NOËL 
DEMANDE D’UN PANIER DE NOËL 
Il est possible de demander un panier de Noël jusqu’au 4 décembre. 
Vous pouvez retirer le formulaire de demande à l’accueil du Centre d’action 
bénévole (23, rue Cutting, Coaticook), ou le demander à Geneviève Ricard au 819-
849-7011, poste 239, ou adjmad@cabmrccoaticook.org. Toutes les demandes sont 
traitées avec confidentialité. 
Les paniers seront donnés, sur rendez-vous, au Centre d’action bénévole, à 
Coaticook, entre le 14 et le 17 décembre. 

FAIRE UN DON À LA CAMPAGNE DES PANIERS DE NOËL 
Vous pourrez aller porter des denrées non périssables et des dons en argent dès le 
16 novembre dans les points de collecte situés partout dans la MRC ou faire un don 
directement au Centre d’action bénévole via son site internet, cabmrccoaticook.org. 
À Compton, les points de collecte sont l’hôtel de ville, le marché Patry, l’école primaire 
Louis-St-Laurent, le bureau d’Assurance Gérard Leblanc et la pharmacie Proxim. 

GUIGNOLÉE DU CENTRE D’ACTION BÉNÉVOLE 
Cette année, il aura un seul point de collecte qui sera installé au parc Chartier de 
Coaticook (à côté de l’hôtel de ville), de 7 h à 16 h. Les gens pourront y déposer des 
denrées ou y faire un don en argent. Il y aura aussi des mini-guignolées au sein 
d’entreprises et commerces de la MRC: renseignez-vous auprès de votre employeur 
pour savoir s’il en organise une. 

ACTIVITÉS VIRTUELLES 
Depuis le 5 octobre, le Centre d’action bénévole a lancé une programmation de 
nombreuses activités virtuelles: Cafés pyjama, Cafés branchés thématiques et 
conférences en ligne sont prévus cet automne. Afin de favoriser l’accès à ces activités 
virtuelles, le Centre d’action bénévole a même fait l’acquisition de 50 tablettes 
électroniques qu’il offre en prêt aux aînés le désirant. Une formation sur l’utilisation 
de la tablette et de ZOOM est également offerte en individuel sur demande. 
Pour information et prêt de tablette: 819-849-7011, poste 240.  

 
L’achat des tablettes et la tenue des activités virtuelles sont financés en partie par le 
programme Nouveaux Horizons du gouvernement du Canada et par Centraide Estrie. 

CCAAFFÉÉSS  PPYYJJAAMMAA  
DDuu  lluunnddii  aauu  jjeeuuddii,,  ddee  88  hh  àà  99  hh--  Offert en ligne via ZOOM -Gratuit 
PPOOUURR  RREECCEEVVOOIIRR  LLEE  LLIIEENN  ::  881199--884499--77001111,,  ppoossttee  221166  oouu  
ppaarrttiicciippaattiioonn@@ccaabbmmrrccccooaattiiccooookk..oorrgg 

881199  884499--77001111  
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Devenez membre soutien de l’OBNL 
L’écho de Compton
Nous vous invitons à devenir membre de L’écho afin de le 
soutenir financièrement . 

Merci de votre soutien à  
votre journal communautaire! L’écho

❍ MEMBRE INDIVIDUEL : 10  $ par année	 ❍ MEMBRE CORPORATIF : 50  $ par année
	 ❍ Je désire donner ____$ de plus    		  ❍ Nous désirons donner ____$ de plus 		       

Date d’adhésion :_____ /_____ /_______  Téléphone :..............................................................

Nom :..................................................................................................................................

Adresse :.............................................................................................................................

Courriel :.............................................................................................................................

	 PAR LA POSTE :  Je fais mon chèque à l’attention de l’OBNL L’écho de Compton,  
	 et je le poste à : C.P. 322, Compton, QC  J0B 1L0

 	 PAR VIREMENT INTERAC à : presidence.echodecompton@gmail.com
De plus, faire parvenir ces informations à la même adresse courriel :
	 Objet du courriel : Cotisation à L’écho de Compton
	 Informations : Nom, prénom, no de téléphone, courriel et adresse
Si membre corporatif, signaler également le nom de l’entreprise
Si vous cotisez pour plus d’une personne, veuillez aussi inscrire ses coordonnées com-
plètes lors de votre paiement.

L'écho de l’église Saint-Thomas-d’Aquin
Paroisse Notre-Dame-de-l’Unité L'écho des Chevaliers de Colomb

L'écho du Comptoir familial

CVA 2020
Notre campagne de contribution volontaire 
annuelle s’est terminée le 16 novembre dernier et 
comme vous pouvez le voir sur notre thermomètre, 
à l’extérieur de l’église, nous sommes loin d’avoir at-
teint notre objectif. Si vous n’avez pas encore contri-
bué, il est toujours temps. Donnez généreusement 
à votre église, dans la mesure de vos moyens, par 
versement, par la poste ou en personne !

Élections de marguilliers et de gestionnaires
Le 22 novembre dernier, vu le passage en zone 
rouge et la fermeture de notre lieu de culte, les 
élections pour deux postes vacants de marguil-
liers n’ont pas eu lieu. Celles-ci ont donc été 
reportées jusqu’à nouvel ordre. Nous plani-
fions également faire des élections pour trois 
postes vacants de gestionnaires le 6 décembre 
prochain, mais d’ici là, nous verrons si nous 
sommes de retour en zone orange.

Tirage 2020
Voici les gagnants pour le tirage du 18 octobre 
2020 : Aqua-Pro Électrique de Coaticook  
no 307 = 300 $, Mme Lorraine Giroux de 
Compton no 020 = 200 $ et Mme Bibiane 
Boutin de Compton no 192 = 100 $. Voici les 
gagnantes pour le tirage du 15 novembre 2020 
: Mme Mélanie Néron de Compton no 077 = 
300 $, Mme Rita Hébert de Compton no 202 
= 200 $ et Mme Stéphanie Beaulé de Compton 
no 323 = 100 $.

Félicitations aux gagnants! Prochain et dernier 
tirage le 20 décembre 2020. Vous pouvez éga-
lement consulter le nom des gagnants sur le site 
Internet de la paroisse au www.notredamede-
lunite.org.

LIEUX DE CULTE DE LA PAROISSE FER-
MÉS POUR LES CÉLÉBRATIONS EUCHA-
RISTIQUES DOMINICALES

Nous venons de passer en zone rouge et cela a 
des répercussions sur nos vies et nos habitudes. 
Les normes pour la protection du public sont 
plus exigeantes. Ces normes viennent éga-
lement nous toucher. Dorénavant, nous ne 
pouvons pas être plus de 25 personnes lors des 
célébrations et nous devons demander à cha-
cun de signer un registre chaque fois que l’on 
entre à l’église en plus de la distanciation so-
ciale, du lavage des mains, du port du masque, 
etc.  Aussi, considérant ces nouvelles normes, 
l’Équipe pastorale de la paroisse Notre-Dame-
de-l’Unité a décidé de fermer les lieux de culte 
de la paroisse pour les célébrations eucharis-
tiques dominicales, et ce, pour une période in-
déterminée. Le temps que la situation revienne 
à la normale. Nous comprenons que vous 

puissiez être déçus et nous le sommes aussi. La 
décision a été prise surtout en considération de 
la charité chrétienne. Il serait dommage que 
des personnes soient atteintes de la Covid alors 
que ceux qui fréquentent nos lieux de cultes 
sont souvent avancés en âge. Il nous semble 
que si nous avons à choisir entre la messe le di-
manche et la vie, cette dernière doit être notre 
priorité.  Nous pouvons cependant continuer 
de regarder la messe sur les médias sociaux ou 
à la télévision, ce qui nous garde en lien avec 
la Parole de Dieu et nous demeurons en com-
munion spirituelle avec tous nos frères et sœurs 
chrétiens.  Soyez assurés que nous ouvrirons 
nos portes dès que nous le pourrons. Nous 
vous invitons à demeurer à l’affût des informa-
tions qui vous seront éventuellement données. 

L’Équipe pastorale
Par Gérard Leblanc d. p.

Bonjour à tous,
Comment allez-vous en ce temps de pandémie ?  
Si la situation nous le permet, j'aimerais juste 
vous dire que je vais tenter d’organiser une 
réunion le lundi 7 décembre 2020. Bien sûr, 
si nous avons le feu vert et si tout le monde 
est en forme, ce qui est le plus important !

Je profite aussi de l’occasion pour vous souhai-
ter de très Heureuses et Bonnes Fêtes, que Dieu 
vous bénisse et prenez bien soin de vous.  
Si vous avez des questions, pour pouvez tou-
jours me joindre le soir au 819 835-0182.

-  Gilles Pomerleau, Grand Chevalier

Même avec les nouvelles restrictions de la zone 
rouge, en tant que commerce, le Comptoir 
familial reste ouvert à sa clientèle, sans négliger 
les directives sanitaires exigées tels le port du 
masque, la désinfection des mains à l’entrée, un 
minimum de personnes en même temps.

Oui, les bénévoles sont là pour vous accueillir 
tous les mercredis et jeudis de 13 h à 19 h, avec 
le même enthousiasme et les mêmes attentions 
à répondre à vos besoins.

Le comptoir est un organisme sans but lucratif 
et c’est ainsi qu’avec les sommes amassées, il a 
contribué, au début de l’automne, à renouveler 
les dictionnaires et les livres de référence à notre 
école Louis-S-St-Laurent, et il a aussi apporté 
une participation et un support monétaire au 
bon fonctionnement de la cafétéria de cette 
même école. 

Merci aux usagers du comptoir, c’est grâce à 
vous qu’il peut redonner si généreusement, et 
c’est grâce aux dons de vêtements et de menus 
articles que la marchandise se renouvelle conti-
nuellement dans le magasin.

Fidèle à notre habitude, une prochaine vente 
à 3 $ le sac se fera les 2 et 3 décembre pro-
chains. C’est vraiment une aubaine dont plu-
sieurs profitent, imaginez ce que vous pouvez 
vous procurer à ce bas prix : quelques chan-
dails, chemises, pantalons, bas, chapeaux et 
manteaux peut-être ! Et quoi encore !

Les bénévoles vous remercient pour l’attention 
que vous portez à donner des articles fonc-
tionnels, propres et qui feront le bonheur d’un 
prochain utilisateur.  Merci d’être là pour le 
bien-être de notre communauté!
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Nos annonceurs
Adrienne Houle, avocate ................... 819 849-3103
Animalerie Chez Chanel.................... 819 849-7913
Brunelle Électronique......................... 819-849-3608
Centre funéraire coopératif ............... 819 849-6688
CIGN, radio communautaire............ 819 804-0967
Charron et fils, salon funéraire........... 819 849-4141
Coiffure Navaho................................. 819 835-0223
Daniel Parent, arpenteur-géomètre ... 819 849-4100
Dépanneur Relais du Domaine ......... 819 835-9448
Domaine Ives Hill.............................. 819 837-0301
Érablière du village............................. 819 212-3786
Ferblanterie Edgar Roy....................... 819 849-0532
Fromagerie La Station........................ 819 835-5301
Geneviève Hébert, députée................ 819 565-3667
Gérard Leblanc, courtier d’assurance. 819 835-9511
IGA Coaticook .................................. 819 849-6226
JM Martineau, électricien ................. 819 835-5773
Luc Jacques, réparation électros ......... 819 849-0250
Marché Patry et Fils (Tradition) ........ 819 835-5492
Marie-Claude Bibeau, députée........... 819 347-2598
Pavillon des arts et de la culture.......... 819 849-6371
Pharmacie ProxiMed.......................... 819 835-9999
Sico, Centre de peinture  
Daniel Laroche .................................. 819 849-4410
Station-service Daniel Boivin ............ 819 835-5447
Tommy Veilleux, mini-excavation ..... 819 572-3806
Travaux Légers Enr............................. 819 835-0884
Verger Le Gros Pierre......................... 819 835-5549
Vivaco groupe coopératif, BMR ....... 819 835-5411
Wood.................................................. 819 835-0060

3, chemin de Hatley, Compton, J0B 1L0
Lundi, mercredi et jeudi : 8 h 30 à 16 h 
Mardi : 8 h 30 à 17 h 30 et vendredi : 8 h 30 à 12 h  
Tél. : 819 835-5584      Téléc. : 819 835-5750
muncompton@axion.ca 
Urgences : 9-1-1

COLLECTE DE L’ENSEMBLE DES MATIÈRES 
RÉSIDUELLES : 
Bac noir, brun, bleu et plastiques agricoles | Voir 
www.compton.ca

PERMIS OBLIGATOIRES
	 Licence de chiens : 15  $
	 Enregistrement du système d’alarme
	 Permis de construction, de rénovation, d’agran-

dissement, de démolition d’habitation, de garage, de 
remise ou lors de la pose d’enseigne. Pour le traite-
ment des eaux usées ou le captage d’eau, l’abattage 
d’arbre en zone urbaine ou toute autre information, 
contactez monsieur Alain Beaulieu, inspecteur, au 
819 835-5584 ou 819 835-5436.
	 Permis de feu : En vertu de la réglementation mu-

nicipale, il est obligatoire en tout temps d’obtenir un 
permis pour faire un feu à ciel ouvert. Les contreve-
nants s’exposent à des amendes. Ces permis sont déli-
vrés sans frais par le Service de sécurité des incendies 
sur prise de rendez-vous aux heures d’ouverture du 
bureau municipal. Prévoir un délai de traitement d’au 
moins 24 heures. Informations ou pour rendez-vous : 
819 835-5584. 

TRAVAUX D’AMÉNAGEMENT DE COURS D’EAU 
ET DE COUPE FORESTIÈRE
Pour informations ou un permis  : M. Jean- 
Bernard Audet, MRC de Coaticook, 819 849-9166.

RÉCUPÉRATION DE PEINTURE, CONTENANTS DE 
PEINTURE AÉROSOL ET HUILES USÉES
Garage municipal, 6505, route Louis-S.-St-Laurent : 
premier et troisième vendredis du mois, entre  
9 h et 15 h. 

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE-SCOLAIRE 
ESTELLE-BUREAU
29, chemin de Hatley, 819 835-0404
Mardi, jeudi et vendredi : 16 h 30 à 19 h, mer-
credi : 15 h 45 à 19 h 30 samedi : 10 h à 13 h

BOUTIQUE LUCILLE (COMPTOIR FAMILIAL) 
Sous-sol de l’église, 6747, route Louis-S.-St-Laurent 
Mercredi et jeudi : 13 h à 19 h  

Un grand merci 
au Club Lions de 

Compton pour son 
soutien financier

Merci à la MRC de Coaticook  
pour son soutien financier

L'écho est un journal  
communautaire membre  
de l’AMECQ

Municipalité  
de Compton 

Annoncez dans  
L’écho de Compton

L’ÉCHO DE COMPTON - DÉCEMBRE 2020

L’écho de Compton sur Facebook ! 
L’écho, c’est vous aussi ! N’hésitez pas à ajouter votre grain de sel 
en publiant vos photos et nouvelles sur notre page.  
www.facebook.com/comptonecho

Lisez L’écho sur Internet
compton.ca/echo sous l’onglet Vivre à Compton

Prochaine date de tombée : 8 décembre 2020   

L’écho est un journal lu, apprécié et conservé en tant que bottin pour Compton. 
En plus de la publicité publiée chaque mois, les annonceurs sont gratuitement 
inscrits au bottin mensuel en dernière page. Les annonceurs trouvent dans L’écho 
un moyen privilégié de pénétrer ce marché de 3 000 habitants, fiers de leur  
municipalité et de leur journal.
Pour annoncer, contactez Lisette Proulx
819 835-0048  echodecompton.pub@gmail.com
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COMPTON AU BOULOT : 
VIRGINIE DOZIAS

Étude,  
laboratoire et 
organisation

PAR JORDANE MASSON

Native de Montargis, à une cen-
taine de kilomètres de Paris, Vir-
ginie Dozias habite au Québec 
depuis quatorze ans, dont sept ans 
à Compton. Avec son conjoint Cédric Morlet, 
notre fameux boulanger de Pause gourmande, ils 
ont trois enfants : Tiffen (15 ans), Lucas (12 ans) 
et Eliott (9 ans). Depuis huit ans, Mme Dozias 
occupe le poste de technicienne en recherche 
pour une étude canadienne financée par des 
fonds de recherche se déroulant, entre autres, au 
CIUSSS. 

Parlez-nous de votre parcours.
Mes diplômes sont français et équivalents au 
Québec à un DEC en biotechnologies. Par 
contre, je peux travailler seulement en recherche. 
Avant d’avoir mon poste, j’étais à la Faculté de 
médecine, et les fonds de recherche se termi-
naient. Je me suis donc trouvé ce nouvel emploi. 
Au départ, je ne devais pas être au laboratoire, car 

ça ne m’intéressait pas. C’était 
trop du connu pour moi. J’avais 
envie de nouveaux défis. Avec 
cet emploi, j’allais apprendre à 
faire des électrocardiogrammes, 
des échographies de la carotide, 
des ostéodensitométries, pas-
ser des tests de vision, etc. Ça 
m’intéressait, car j’avais envie 
d’apprendre! Au fur et à mesure 
du temps et des besoins en 
employés, j’ai finalement appris 
trois postes différents : passer 
les entrevues (avec les tests et les 
questionnaires), traiter les échan-

tillons de sang au laboratoire, puis faire des entrevues 
à domicile.    

En quoi consiste l’étude sur laquelle vous 
travaillez ?
Elle s’appelle Étude longitudinale canadienne sur 
le Vieillissement. Le projet se déroule sur plus 
de vingt ans dans dix sites dans tout le Canada. 
Chaque site a environ 3 000 participants volon-
taires, autant de femmes que d’hommes et le 
même nombre de personnes par tranche d’âges 
(45 à 85 ans au départ). Les participants sont vus 
tous les trois ans pour passer différents tests, ré-
pondre à des questionnaires et prendre une prise 
de sang. Cela crée une banque de sang, dont les 
échantillons pourront être utilisés pour d’autres 
études au Canada et même à l’international. En 

gros, on cumule des données pour voir comment 
les Canadiens vieillissent, savoir pourquoi cer-
tains sont en santé et d’autres ne le sont pas. Les 
questions posées incluent des informations sur 
l’utilisation des réseaux sociaux, l’argent gagné, les 
amis, etc. Tout cela pour voir ce qui favorise un 
bon vieillissement dans le but d’adapter les soins 
là où il y a un manque au Canada.

Qu’est-ce qui se passe en laboratoire ?
C’est à cet endroit que l’on passe les tubes de sang 
à la centrifugeuse pour récupérer les plasmas. 
Avec un tube spécial, on va chercher différentes 
cellules qui vont être isolées. On veut les garder 
vivantes pour d’autres tests, donc on les congèle 
à -80 °C sous forme de petits échantillons (un 
demi-millilitre). Ils pourront être analysés plus 
tard, selon le besoin des chercheurs. En ce mo-
ment, en une journée, je traite les échantillons de 
douze participants. Il y a plusieurs délais à respec-
ter pour la congélation. Tout ce que l’on fait doit 
être noté pour savoir à quelle heure telle analyse 
a été faite et valider, par la suite, que l’échantillon 
a été traité correctement. Cela se fait sur ordina-
teur, donc on scanne régulièrement l’étiquette 
des tubes pour valider le moment de chaque 
étape du traitement.  

Qu’est-ce que la Covid-19 change à votre 
emploi ?
Une étude spéciale Covid s’est greffée à notre 
étude principale jusqu’au printemps. On avait 

la chance d’avoir des échantillons de sang de nos 
participants avant la Covid-19. Les traitements 
d’échantillons de sang demeurent les mêmes 
qu’au départ, mais après ils sont analysés pour 
la Covid-19. De plus, avec les questionnaires, 
on voit s’ils ont eu des symptômes. Avec toutes 
ces informations, les chercheurs peuvent compa-
rer et voir si quelqu’un a eu la maladie sans s’en 
rendre compte et identifier ce qui l’a aidé dans ses 
anticorps, par exemple. De mon côté, le travail en 
laboratoire est plus intensif, parce qu’il faut rester 
au laboratoire le moins longtemps possible pour 
diminuer les risques de contagion. J’y travaille 
donc juste trois jours par semaine, mais je dois 
analyser autant que lorsque c’était sur cinq jours. 
Aussi, il n’y a plus de tests, autres que la prise de 
sang, avec les participants pour l’instant. Il n’y a 
que les questionnaires par téléphone. 

Qu’est-ce que vous aimez de votre emploi ?
J’aime pouvoir organiser ma journée comme je 
le veux. Je n’ai pas le choix de respecter des dé-
lais, mais c’est moi qui décide quel tube analyser 
en premier. Je m’occupe de la maintenance des 
appareils, de les calibrer et vérifier leur bon fonc-
tionnement. Habituellement, je m’occupe de 
préparer l’envoi des échantillons dans un gros 
contenant avec de l’azote liquide, de scanner les 
tubes et de mettre les étiquettes. C’est moi qui 
organise tout cela à ma façon. J’aime le travail 
d’équipe, mais j’apprécie aussi d’être seule dans 
mon univers qu’est le laboratoire.




